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La participation des assurés aux 
frais dans l’assurance maladie suisse

En Suisse égalem ent, les avis qu an t 
à la  va leu r de la  partic ipa tion  aux  
fra is  de l ’assurance m aladie sont très 
d ivergents. L a loi fédéra le  de 1911 ne 
p rescrivait à  l ’origine aucune p artic i
pation  au x  frais, m ais en la issa it l ’in 
troduction aux  soins des caisses m ala
die. E lle im posait un iquem en t à ces 
dern ières l ’obligation de p ren d re  à  leu r 
charge au  m oins 7 5 %  des fra is  m édi
caux  e t pharm aceutiques. Les caisses 
qu i accusaient une  rép a rtitio n  re la ti
vem ent défavorab le  du  risque éta ien t 
con train tes de p révo ir une p artic ip a
tion  aux  frais, tand is que d ’au tres 
pouvaien t y  renoncer e t se trouvaien t 
p a r  conséquent avantagées dans le r e 
cru tem en t des m em bres. Ce régim e 
différencié, qu i a  créé tou jours plus 
de d ifficultés financières aux  caisses 
fo rtem en t sollicitées, a engagé la  Con
fédération, en 1936, à obliger toutes 
les caisses à percevoir une participa
tion aux frais de 10 °/o au minimum  
et de 25 •/• au maximum. Cette rég le
m en ta tion  est dem eurée en  v igueur 
ju sq u ’à fin  1965. Son application n ’a 
soulevé aucune difficu lté  p articu lière  
pou r les caisses e t les recettes supplé
m entaires qu i en  sont résu ltées ont re 
présen té  d ’appréciables m ontants. L ’in 
troduction  générale  de la  partic ipa tion  
aux  fra is  3 p rovoqué un certa in  choc 
chez les assurés, e t l’on a constaté un  
recu l de la  m orbidité p endan t u n  à  
deux ans. A u bout de ce laps de tem ps, 
les m em bres des caisses se sont m an i
festem en t hab itués à ce tte  nouveauté, 
si b ien  que le  nom bre des bu lle tin s de 
m alad ie  délivrés, de  m êm e que le m on
ta n t des fra is  m édicaux e t p h a rm a
ceutiques, se  son t accrus d ’année en 
année dans les m êm es proportions 
qu ’avan t l ’in troduction  de la  p artic ip a
tion  a u x  frais. P o u r des raisons a n a 
logues à  celles qu i on t joué en  A lle
m agne e t dans d ’au tres  E tats, les 
p a tien ts se son t accum ulés dans, les 
cabinets de consultation  des m édecins, 
les délais d ’a tten te  se sont de plus en 
p lus allongés, e t au jo u rd ’hui certains 
m édecins do iven t re fu se r parfo is d ’ac
cep ter de nouveaux patients.

Les re lations personnelles en tre  le 
m édecin e t le  m alade  en on t souffert ; 
sous la  pression des circonstances, les 
soins indiv iduels a tten tifs  ont souvent 
fa it place aux  « exam ens en séries », 
à ce que les m édecins appellen t les 
« tra item en ts  à la  chaîne ». Or, la  p a r
ticipation aux  fra is  dans l ’assurance 
m aladie suisse n ’a pas réussi à em pê
cher ou à  fre in e r dans une m esure ap 
préciable ce tte  reg re ttab le  déperson
nalisation, qu i n ’est pas une  consé

quence de l ’assurance m aladie — con
tra ire m en t à  ce qu ’estim ent nom bre 
de m édecins — m ais qu i s’explique p a r 
d ivers au tres  phénom ènes. La statisti
que de la morbidité montre que les 
cas de maladie qui doivent être con
sidérés comme peu importants sous 
le  rapport des frais sont aussi extra
ordinairement nombreux dans l’assu
rance maladie suisse, bien que les 
assurés aient à supporter une parti
cipation aux frais de 20 °/o en moyenne.

Il est incontestable que cette  évo
lu tion  n ’a rien  de réjou issan t. P o u r le 
p ratic ien , cette  « m édecine de m asse » 
en tra în e  sans qu ’il le  veuille  u n  n ivel
lem en t indésirable, tand is que le p a 
tie n t n ’est pas sa tisfa it du  tra item en t, 
c a r le  m édecin n ’a pas le  tem ps de 
s’occuper en  déta il de ses soucis e t de 
ses besoins.

U ne nouvelle idée a  été réalisée p a r 
le  lég isla teu r suisse lors de la  révision 
de la  loi fédérale  su r l ’assurance m a
ladie. L a partic ipa tion  des assurés 
a u x  frais, te lle  qu ’elle é ta it p ra tiquée  
ju sq u ’alors, n ’ayan t pas perm is d ’ob
te n ir  l ’effet de freinage que l ’on espé
ra it, on a in tro d u it le  systèm e d it de 
la « franch ise  ». C elui-ci p révoit que 
l’assuré, à  chaque nouveau cas de m a
ladie, doit p ren d re  lu i-m êm e à  sa 
charge  un  certa in  m on tan t (actuelle
m en t 15 fr.) av an t de pouvoir rev en 
d iq u er les p resta tions de l’assurance. 
U n échelonnem ent de la  franch ise  
d ’après le  revenu  de l ’assuré  est pos
sib le  sous certa ines conditions. I l est 
facile à  concevoir que ce systèm e doit 
co n trib u er à  réd u ire  le  nom bre des 
cas peu  im portan ts.

L es caisses m alad ie  on t dû  in tro 
d u ire  ce tte  innovation  au  1er jan v ie r 
1966. L a p lu p a r t d ’en tre  elles on t 
édicté une rég lem entation  stipu lan t 
que l ’assuré, o u tre  la  franch ise  de 
15 fr. p a r  cas de m aladie, doit assu
m er une  partic ipa tion  aux  fra is  de 
10% . L a caisse m aladie publique dé 
B âle-V ille a p révu  une  partic ipa tion  
fo rfa ita ire  e t perço it des assurés une 
som m e de 20 fr., quel que soit le  m on
ta n t de la  note du m édecin. Ainsi, 
elle renonce com plètem ent à une p a r
tic ipation  aux  fra is  m édicaux sous 
form e d ’u n  pourcentage. Les enfan ts 
e t  les jeunes gens, de m êm e que la 
m a jo rité  des m em bres soum is à  l ’assu 
ran ce  obligatoire, c’e s t-à -d ire  les p e r
sonnes qui se tro u v en t dans une s itu a 
tion  financière  m odeste, sont exem ptés 
de la  franchise. Il n ’est pas encore 
possible au jo u rd ’hui de ti re r  des con
clusions qu an t aux  répercussions de 
cette  nouveauté su r les assurés.

L ’application  de ce nouveau  systèm e

se h eu rte  à certaines difficultés e t oc
casionne sans aucun doute un  su r
c ro ît de trav a il considérable aux  cais
ses. A  cela s’ajoute le fa it que les m é
decins, qui on t spécialem ent préconisé 
cette  m éthode car ils espéra ien t q u ’une 
franch ise  aussi élevée que possible en
tra în e ra it u n  recu l des cas peu  im 
po rtan ts, se trouven t surchargés de 
questions adm inistratives. Ils doivent 
décider en effet, pour chaque cas fa i
san t l’ob je t d ’un  décompte, s’il s’ag it 
d ’une  nouvelle m aladie ou au  con
tra ire  d ’une ancienne affection ; ce 
fa isan t, ils ne  peuven t ju g er d’après 
leu r p ropre  appréciation  m ais doivent 
se fonder su r la défin ition  légale de 
la  notion  « cas de m alad ie  ».

A notre avis, les anomalies dues à 
la  « médecine de masse » ne peuvent 
être élim inées par une participation 
aux frais dans l’assurance maladie, car 
elles ne sont qu’en partie la consé
quence du traitement gratuit rendu 
possible par l’assurance. N ous esti
m ons que l ’on sim plifierait g rossière
m en t to u t l’ensem ble du problèm e si 
l ’on ne vou lait a ttr ib u e r qu ’à la  seule 
assurance m aladie la  responsab ilité  de 
cet é ta t de choses. N ous en  voyons 
b ien p lu tô t les causes dans l’accroisse
m en t de la prospérité, dans l ’indus
tr ia lisa tio n  e t l ’ex iïtence  trép idan te  
que nous connaissons au jo u rd ’hui, 
ainsi que dans un  certa in  am ollisse
m en t de la  population  qu i a ttache  
beaucoup plus d ’im portance que jad is 
aux  sym ptôm es de m aladies. Si la  
m ère de fam ille, au jou rd ’hui, u tilise 
de m oins en  m oins e t ne  connaît p lus 
les rem èdes de bonne fem m e éprouvés 
pou r le  tra item en t des petites m aladies, 
m ais appelle ou consulte le m édecin 
p o u r son en fan t, si le c itad in  se rend  
chez le p ra tic ien  pour des m aux  de 
tê te  ou des insomnies, tand is que le 
cam pagnard  ne s ’y résoud q u ’au  m o
m en t où un  tra item en t hosp ita lier 
se ra it dé jà  nécessaire, ces personnes 
n ’agissent pas ainsi pour des raisons 
financières. On ne sau ra it non plus 
rend re  l ’assurance m aladie responsa
b le  de la fo rte  augm entation  de la 
m orbidité, consécutive au  vieillisse
m en t continuel de la  population.

Ces considérations nous autorisent 
à conclure que l’assurance maladie, 
à notre avis, ne peut influencer dans 
un sens positif ou négatif ces pro
blèmes de la médecine de masse que 
dans la mesure où ils ont des causes 
financières. Comme cela n’est le  cas 
que dans une faible proportion, on ne 
peut donc attendre aucune panacée 
d’une participation aux frais dans l’as
surance maladie.

Lausanne: L’accusé connaît la psychanalyse
J.-C . R. est un  jeune hom m e in te lli

gent, cultivé, s’ex p rim an t dans un  
français im peccable, à  la  fois précis 
e t imagé.

On l ’im agine volontiers dans un  sa
lon ou dans un  café d iscu tan t de ph i
losophie ou de litté ra tu re  avec quel
ques in tellectuels de tendance nihiliste. 
Mais voilà, au lieu  de se con ten ter 
du défoulem ent norm al e t de s’en ten ir 
à une violence verbale , J.-C . R. a 
décidé de passer aux  actes et, en quel
que sorte, de s’engager, d ’ac tua liser 
ses prises de conscience e t le dédain  
qu’il éprouve pour la  société e t sa 
m orale quotidienne.

Car, et c’est là  que gît le nœ ud de 
la question, J.-C . R. est un  insociable 
croyant et p ra tiquan t. Ces tendances 
se m an ifestèren t très tôt. A lors q u ’il 
é ta it encore à l’Ecole norm ale, il fit 
p lusieurs fugues dont l ’une le m ena 
ju squ ’en Grèce. Au service m ilitaire, 
les sym ptôm es s’aggraven t : indisci
pline et alcoolisme m otivent le re n 

voi de cet « é tran g e r » après deux 
mois incerta ins passés sous les d ra 
peaux.

On p o u rra it se d ire  : « Voilà qui est 
banal, ne son t-ils pas nom breux les 
jeunes gens qui subissent leu r crise 
d ’adolescence e t se la issen t in fluencer 
p a r  des lectures précoces et m al p ré 
parées ? »

Oui, m ais c’est à  ce m om ent qu ’in- 
te rv iennen t les déterm inism es h isto
riques : si J.-C . R. avait été un  petit 
bourgeois aisé, couvé ta n t m atérie lle
m en t qu ’affectivem ent p a r  son en tou
rage, il au ra it connu le m êm e sort 
que tous les pseudo-« young angry 
m en » du m onde capitaliste: il se sera it 
laissé gentim ent « in tég rer » dans le 
système.

M alheureusem ent, no tre  M eursault 
en herbe n ’a pas connu cette  fortune: 
l’am biance fam iliale n ’é ta it pas des 
m eilleures, J.-C . R. a v isib lem ent m an
qué d ’une élém entaire  affection e t de 
l ’au to rité  norm ale qui caractérise  les

rappo rts  père-en fan t. C’est su r ce point 
que l’accusé a procédé à une in tro - 
psychanalyse.

— J ’ai agressé l ’au torité  de façon à 
ê tre  puni ensuite  p a r elle pour re tro u 
v e r des rappo rts norm aux en tre  père 
e t fils.

U ne expertise  psychiatrique effec
tuée en octobre 1964 concluait à une 
névrose de carac tère  e t des tendances 
aux  réactions antisociales.

Les fa its  qui lu i sont reprochés, 
exception faite  pour un incendie in 
tentionnel, ne sont pas en eux-m êm es 
très graves. C ependant, on peu t consi
d ére r J.-C . R. comme un récidiviste 
dangereux (il a déjà été condam né à 
six reprises), insensible aux  peines 
légères. C’est d ’ailleurs ce qui a motivé 
l’in tervention  du  m inistère public. 
Celui-ci estim e que c’est le m om ent 
d ’user de la m anière  forte. I l ne croit 
pas qu ’une psychothérapie puisse don-

(Suite en quatrièm e page)

Un nouveau « Mésoscaphe »

Le célèbre océanographe J. Piccard construit avec une firm e  am éri
caine un' nouveau « M ésoscaphe » baptisé « PX-15 » qui, en 1967, se 
laissera dériver le long des côtes am ércaines de M iam i à H alifax, à 
une profondeur de 100 à 400 m ètres, a fin  d’étudier le G ulfstream . Le 
bâtim ent sera prochainem ent construit à M onthey. N otre photo: 
J. Piccard (à droite) et u n  de ses collaborateurs exam inent la m a
quette  du « PX-15 », qui pèsera 115 tonnes et aura 15 m ètres de long. 
I l pourra plonger ju sq u ’à 800 m ètres de profondeur et sera propulsé  

par quatre hélices orientables.

NOUVELLES SUISSES

Clarens: Les dossiers de l’AVS carbonisés
M ercredi, vers 5 heures du  m atin , 

la sirène d ’alarm e m e tta it en émoi la  
région m ontre ' isienne pou r u n  incen
die qui venait d ’écla ter dans les lo
caux d ’archives sis au  1er étage des 
bu reaux  AVS, à C larens. Il s’est rap i
dem ent com m uniqué aux  bu reaux  an
nexes et une fo rte  fum ée a envahi 
l ’im m euble e t to u t le quartier.

L ’étage, les voies d ’accès, l ’ascen

seu r e t environ 25 000 dossiers , sont 
carbonisés.

Les sapeurs-pom piers de C larens e t 
les p rem iers-seeours se son t rendus 
rap idem ent m aîtres  du sinistre.

O n n o ta it su r les lieux la présence 
du juge in fo rm ateu r qui in s tru it l’en
quête  avec la  collaboration de la po
lice cantonale.

Genève: Escroquerie entre Espagnols
La police a a rrê té  pou r escroque

rie  un  Espagnol qu i trav a illa it avec 
u n  cam arade de m êm e nationalité  
dans u n  re s ta u ra n t de la  place. L ’au 
to risation  de séjour n ’é ta it pas en o r
dre. Le p lus astucieux des deux avait 
d it à  son com patriote qu’il  a lla it a r 
ran g e r les choses. Q uelques jou rs plus 
ta rd  il fa isa it com prendre à  ce d e r
n ie r qu ’il fa lla it v e rse r à  l ’adm inis
tra tio n  in téressée une som me de 
114 000 pesetas, ce qu i n ’é ta it évi
dem m ent que pure  invention. Le trop  
confiant cam arade accepta po u rtan t

de payer ce q u ’il e stim ait ê tre  sa con
tribu tion . L ’escroc n ’en  re s ta  pas là 
e t p ré ten d it encore q u ’il fa lla it verser 
une am ende de quelque 4500 francs.

L a v ictim e f i t  p a r t de son histoire 
à des cam arades qu i l ’engagèrent à 
vé rifie r la  chose. I l  n ’en fa llu t pas 
davan tage  pou r que la  police avertie  
à  son to u r a rrê te  l’astucieux escroc, 
un  garçon-cu isin ier de 30 ans, lequel 
déclare m a in ten an t que son cam arade 
lu i devait de l ’argent.

Le garçon-cu isin ier espagnol est à 
l’om bre à Saint-A ntoine.

TOEDI: LES VICTIMES IDENTIFIEES
A près deux jou rs de recherches, les» 

débris de l ’avion d isparu  dans le  m as
sif d u  Tœ di on t é té découverts, puis 
les cadavres des tro is occupants. Ils 
se trouva ien t au p ied  du  P iz-U rlaun .

Les victim es on t été identifiées. I l 
s’ag it du pilote, M. Rolf Fum asoli, 53 
ans, de K ilchberg  (ZH), e t de deux 
passagers, MM. M anfred  Schw itter,

31 ans, e t Josef Schw itter, 15 ans, tous 
deux de N aefels.

L ’avion, u n  P iper-Supercub , qui se 
ren d a it au  H uefifirn , s’est écrasé su r 
le  g lacier de B iferten . U ne enquête 
officielle est en cours.

Les tro is corps on t é té ram enés 
m ercred i m atin  dans la  vallée p a r  un  
hélicoptère.

A travers le pays vaudois
LA TOUR-DE-PEILZ : Jeune cy

cliste tué. —  M ercredi à d ix  heures; le  
jeune  F rançois B ertholet, âgé de 12 
ans, h ab itan t Vevey, se tro u v a it a r 
rê té  à  b icyclette  aux  feux  rouges de 
la  rou te  de C hailly à La T our-de- 
Peilz. I l tom ba et la  roue a rr iè re  d ’une 
rem orque d ’un tra in  ro u tie r lui écrasa 
la  tête. 11 a été tué su r le  coup.

BEX : Toujours les dépassements. —
M ercredi vers 17 h. 50, su r la  rou te  

principale Brigue—L ausanne, p rès de 
Bex, une autom obile française, rou 

la n t vers Lausanne, dans une file  est 
soudainem ent sortie de celle-ci, pour 
la  rem onter, alors qu ’une vo itu re  v au - 
doise dépassait déjà  la colonne. Elle 
fu t  violem m ent tam ponnée à l ’a rriè re  
e t f it un  tê te-à-queue. Toutefois, ses 
occupants sont indem nes. Le conduc
te u r  vaudois, M. Jacques H ari, né en 
1944, domicilié à Vevey, e t ses trois 
occupants, légèrem ent blessés, ont été 
tran spo rtés en am bulance dans une 
clinique de Saint-M aurice, puis à 
l ’hôpital du Sam arita in , à  Vevey. Dé
gâts im portan ts aux  deux véhicules.

Cela s ’est passé dans notre pays
GOTHARD : Gros incendie. — M ardi 

soir peu après 18 heures u n  incendie 
de grande violence a éclaté dans des 
baraquem ents d ’une en trep rise  de 
construction  au  M otto B artola, su r la 
rou te  du S ain t-G othard .

Le feu s’est propagé avec grande 
rapidité, car, dans les baraquem ents, 
nom breux éta ien t les bidons d ’essence 
e t de mazout. La lu tte  contre l ’incen
die a été conduite p a r  les soldats des 
fortifications, p a r les pom piers d ’A i- 
rolo e t p a r des ouvriers volontaires.

Le trafic  rou tie r a été suspendu pen
d an t environ une heure e t quart. Les 
dégâts se chiffrent, à 300 000 francs.

LUGANO : Jeunes autom obilistes 
tués. — M ardi soir, au cours d ’une m a
nœ uvre  de dépassem ent à Agno, une 
voiture  dans laquelle deux jeunes 
gens avaien t pris place, est en trée en 
collision avec un  au tre  véhicule. Les 
occupants de la  prem ière voiture, MM. 
G ianni Sanvido, 18 ans, de P re - 
gassona, et F ranco Besomi, 19 ans, 
de Lugano, ont é té tués su r le coup.
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CINÉMA PALACE
Tél. 2 49 OS La Chaux-de-Fonds

15 h. et 20 h. 30, jusqu'à dimanche inclut

La grande vedette YUL BRINNER
dans

LES FUYARDS DE ZAHREIN
18_ans - Technicolor - Cinémascope

Le Bon Film
Tous les jours à 17 h. 30

TOUT L’OR DU MONDE
avec un excellent René Clair et un merveilleux 
Bourvil 16 ans

Chambre à  coucher
neuve de fabrique, teinte noyer, comprenant: 2 lits 
jumeaux avec Umbau, 2 tables de nuit, 1 armoire à 
A portes, 1 coiffeuse avec glace cristal, 2 sommiers, 
2 protège, 2 matelas et 1 superbe couvre-lits.

Le tout Fr. 1950 ■—  et 10 ans de garantie.
Au comptant ou avec facilités de payements.
Des milliers de clients satisfaits.

ODAC Ameublements CoilVet

TRAVAUX PUBLICS

AVIS AUX USAGERS 
DE LA ROUTE

Goudronnages
Le Département des travaux 

publics procédera, du 20 ju ille t au 
27 août 1966, au revêtement des 
routes cantonales au moyen d'ap
plications superficielles de gou
dron.

Dans le but de sauvegarder la 
qualité du travail et d 'év ite r des 
accidents ou des déprédations aux 
véhicules, certains tronçons de 
routes cantonales seront fermés à 
la circulation*, pendant quelques 
heures.

Nous prions les usagers de la 
route d'observer strictement la si
gnalisation apposée, d 'utiliser les 
itinéraires d'évitement indiqués 
et de se conformer aux indica
tions données par la police can
tonale et le personnel du Service 
des ponts et chaussées.

Nous recommandons tout spé
cialement aux usagers de circuler 
à vitesse réduite sur les tronçons 
fraîchement goudronnés et gra- 
villonnés.

Le Département des travaux 
publics décline toute responsa
b ilité  concernant les dégâts aux 
véhicules et les bris de glaces 
provoqués par des excès de vi
tesse.

Neuchâtel, 20 ju ille t 1966.
le  chef suppléant 

du département 
Barrelet

Trouble*
circulatoires I

C lpe w U a H .'
po«4iomme, 
«.femme.

Clrculan v o n  «outa- 
gara e t combattra 
avec lo c c ia  le» trou
b le * c ircu la to lre i I
Clrculan chez votre 
pharmacien et dro
guiste. 1 litre Fr. 20.55 
11.25, 4.95.

Articles
h y g .

1rs quai., 12 p. 4.50; 
lubrifié. 12 p. 6.50; 
assort., 24 p. 10.—. 
Expéd. discrète et 
rapide par 
F.Widmer, case 54, 

Grand’Rue, 
3000 Berne 8.

A N E U C H A T E L

En plein centre, dans le quartier des 
vieilles choses...
une étape agréable et confortable

Les hàLLes
Une autre à découvrir:

LE PAVILLON
au bord du plus grand lac de Suisse 
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MEUBLES

GENEVE

Département de l’instruction publique
Subsides universitaires

pour les étudiants suisses

Toutes les demandes d'allocations d'études pour l'année universitaire 
1966-1967 (renouvellements et nouvelles demandes) doivent être

présentées

avant le 26 août 1966

au Service social de l'Université 
6, rue de Saussure, 1er étage 

Tél. 26 00 00

Réception : le matin, de 9 h. à 11 h.
(fermé le samedi matin dès le 16 ju ille t)

-~>i Les formules d» demande-peuvent être retirées à l'adresse ci-dessus
• c is  -• — i J i O .1 c-oLj a î f c  ........................  -  '
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toujours frais

Fiches abricots le kilo 1.70 
Poires William le kilo 1.45
ENCORE MEILLEUR MARCHÉ GRÂCE À LA RISTOURNE

co-o ours mieux

«
■toi; ~  m

LES A V E N T U R E S  DE

(Bimol (Bcun
Les ours ont des souris dans le u r 

maison. Ce fu t  d ’abord au grenier, 
pu is à la  cave, mais m aintenant elles 
courent partout.

—  Elles ont de plus en plus de tou
pet, soupire Bam. C’est intenable.

— I l  fa u t absolument que nous

nous procurions un chat, marmonne 
B im , viens, sortons et essayons d ’en 
a ttraper un !

Une heure après, avec un a ir  tou t 
fie r, B im  re v in t à la maison avec un 
énorme chat a ffreux. O r juste à ce 
m om ent-là  Bam  é ta it en tra in  d’a tt i

re r à la  maison, à l ’aide d ’un hareng 
puant, une superbe chatte tigrée !

Aveec deux chats les souris n ’au
ron t p lus grandes chances, se disent 
lees deux ours ravis. E ffectivem ent 
peu après i l  n ’y  ava it p lus une seule 
souris. Mais entre-tem ps les deux

chats ont eu des petits !
—  On a l ’im pression qu ’ils  se croient 

chez eux, soupire Bam désespéré, 
c’est encore p ire  que les souris !

—  Oh oui, quelle ménagerie, ron
chonne B im , qu ’est-ce que nous allons 
bien pouvo ir fa ire  ?
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R. Dumont: D’ici 1980, une dépendance 
autrement piusfcrte que le colonialisme
attend le tiers monde»

Entendre René Dumont, le grand spécialiste français des questions 
de développement, est toujours un régal. Son style direct, sa fran
chise absolue, sa facilité d'expression, les multiples anecdotes qui 
rehaussent son exposé, son humour, sa bonhomie et surtout sa 
profonde connaissance d'un sujet qu'il domine avec une rare luci
dité, en font un orateur captivant Parlant, il y a une quinzaine de 
jours à Genève, sur la situation d e notre planète en 1980, René 

Dumont, une fois d e plus, n'a pas déçu.

L'Inde, un exemple 
qui risque de se propager

P artan t de l’exemple concret de 
l’Inde, Dumont voulait démontrer, 
chiffres à  l’appui, la situation déses
pérée qui nous attend dans 14 ans, si 
nous ne réagissons pas énergiquement. 
Si à l’heure actuelle la  situation in
dienne est la plus tragique, celle-ci 
risque de s’étendre rapidem ent à d ’au
tres pays.

Depuis 1959, la  progression alimen
taire mondiale a cessé d’être supé
rieure à la progression démographi
que, ce qui veut dire que la population 
de notre globe s’accroît plus rapide
ment que la production alimentaire. 
Il va sans dire que cette pénurie d’ali
ments n ’est pas répartie uniform é
m ent mais frappe les pays en voie de 
développement, les pays riches ayant 
les moyens d’importer ce dont ils ont 
besoin.

La pénurie d'aliments 
suit une progression 
géométrique

Depuis sept ans, les ressources ali
m entaires mondiales ne sont plus en 
mesure de dépasser un taux de crois
sance annuelle de 2 %. Or ce taux 
constitue une moyenne et seuls les 
pays développés — à l’exception du 
Mexique, e t .du V ietnam , du ,%>!& qui 
ont fait des expériences très intéres
santes — réussissent à le dépasser. 
La plupart des pays en voie de déve
loppement, par conséquent, n ’attei
gnent pas ce taux de croît de 2 %  
pour leur production alimentaire, 
alors que le taux démographique est 
bien supérieur. La pénurie d’aliments 
suit par conséquent une progression 
géométrique.

René Dumont est catégorique : pour 
que l ’économie des pays en voie de 
développement puisse décoller, il faut

au préalable m ettre un term e à l’ex
plosion démographique, même dans 
des régions sous-peuplées telles l’Afri
que ou l’Amérique latine (Brésil) qui 
auraient besoin de davantage de m ain- 
d’œuvre pour m ettre en valeur leurs 
richesses naturelles. Pour Dumont la 
lim itation des naissances est la  con
dition première du développement et 
il s’inscrit en faux contre les théo
ries de l’Eglise dont l’attitude dogma
tique à ce sujet est non seulement hy
pocrite mais criminelle.

Seul remède: le contrôle 
des naissances

La Chine a essayé de briser les 
courbes de croissance e t a voulu b rû 
le r les étapes avec l’expérience des' 
communes populaires. Depuis lors, elle 
a compris qu’il n ’é tait pas possible 
de chasser deux lièvres à la fois et 
elle a adopté une position complète
m ent à l’opposé. Au lieu de clamer 
que le développement du pays récla
m ait plus de bras et que par consé
quent l’augm entation de la population 
ne pouvait être que bénéfique, elle 
procède aujourd’hui à un  très strict 
contrôle des naissances.

Le parti, par ailleurs, « conseille » 
(et l’on connaît la portée de ses « con
seils ») le mariage à partir de 24 ans 
pour les filles et dès 28 ans pour les 
garçons, réprouve les relations pré
m aritales (même le' « f lirt » en public 
n ’est pas toléré) e t a mis au point 
un*système anti-allocations familiales 
(les tickets alimentaires sont suppri
més à partir du 3e enfant). Le dévelop
pem ent passe avant certaines reven
dications sociales !

La dépendance 
alimentaire s'accentue

Tant que le taux démographique 
sera supérieur au taux de progression 
alimentaire dans les pays en voie de

développement, ceux-ci verront leur 
situation empirer. Les difficultés de 
créer de nouvelles possibilités de tra 
vail sont énormes dans des pays pau
vres en capitaux. Prenons l ’exemple 
de l’Egypte qui accomplit des efforts 
surhumains pour créer une infrastruc
ture industrielle et augm enter la  sur
face des terres arables. Or le barrage 
d ’Assouan, qui est certainement l’une 
des plus grandes entreprises du siècle 
ne cédera que 20 000 à 30 000 em
plois terriens nouveaux. Entre-tem ps, 
l ’Egypte qui importait il y a 15 ans le 
quart de ses besoins en céréales doit 
en importer à l’heure actuelle la moi
tié.

Seule une limitation des naissances 
résoudra le problème. L’augmentation 
de la population se chiffre de 1,7 à 
2,2%  en Afrique et de 2,2 à 3 %  en 
Amérique latine, pour prendre l’exem
ple de deux continents sous-peuplés. 
Mais le taux de croît de la produc
tion alimentaire est inférieur à 2%> 
pour ces mêmes continents et le res
tera encore pendant des années. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes.

La décennie de 
développement de i'ONU 
perdue

N ’oublions pas que l’Europe a bé
néficié des siècles durant d ’un taux 
démographique inférieur à 1 %o elle 
pouvait se payer le luxe de toutes les 
erreurs possibles et imaginaires qu’au

jourd’hui notre hypocrisie reproche aux 
pays du tiers monde, qui se trouvent 
pourtant à un stade similaire de déve
loppement que le nôtre il y a plusieurs 
centaines d’années. E t pourtant comme 
dit Dumont, ce n ’est que par des er
reurs que l’on fait ses expériences et 
que l’on progresse !

Pour René Dumont, nous sommes 
complètement battus dans le tiers 
monde. Il fau t le reconnaître. La dé
cennie de développement de l’ONU 
n ’est pas seulement compromise, elle est 
d ’ores et déjà perdue. Sauf certains 
cas exceptionnels, aucun des chiffres 
n ’a été atteint. Le taux de croissance 
de 5 %  de l’économie de ces pays était 
considéré par les experts comme étant 
la  base minimum de développement. 
O r nous sommes bien en deçà. La pro
gression démographique est supérieure 
au taux de développement économi
que. Alors que les pays pauvres s’ap
pauvrissent chaque jour davantage, 
les pays riches s’enrichissent de plus 
en plus et l’écart entre riches et pau
vres ne fait que s’accentuer.

L'exploitation continue

Au début du siècle, cet écart était 
de 1 à 8 ; à présent il est de 1 à 50 ; 
à  la fin du siècle, il sera de 1 à 100. 
Mais Dumont ne le pense pas, car si 
d ’ici là une solution n’a pas été trou
vée, le tiers monde saura nous impo
ser la sienne ! Il ne s’agit pas de sub
ventionner des budgets déficitaires, de

donner des- cadeaux empoisonnés qui 
coûteront davantage que ce qu’ils rap 
portent, mais de transférer de l’équipe
ment, et du « know-how » (technolo
gie). L’exploitation des pays en voie 
de développement doit cesser et il 
s’agit de procéder à un choix parm i les 
investissements et de retenir ceux qui 
sont dans l’intérêt général. Dumont 
cite en exem ple’ des investissements 
privés qui continuent à exploiter les 
pays soi-disant bénéficiaire, les 18 %> 
net que rapportent, en moyenne les 
brasseries de bière construites dans 
ces régions.

Une dépendance plus 
forte que le colonialisme

En ce qui concerne le déficit ali
mentaire, qui conduit le tiers monde 
dans une dépendance autrem ent plus 
forte que le colonialisme, 30 millions 
de tonnes d’engrais perm ettraient de 
l ’éliminer. La moitié de cet engrais 
pourrait être produit sur place dans 
quinze ans si l’on commençait à cons
tru ire  dès m aintenant les usines né
cessaires. P rix  de l’opération : 5 m il
liards de dollars. P rix  pour envoyer 
un  homme sur la  lu n e : 50 milliards 
de dollars.

Jam ais les injustices sociales n ’ont 
attein t ce qu’elles sont aujourd’hui. Le 
m érite de René Dumont, c’est de nous 
faire prendre conscience de cette si
tuation. 1980 est bientôt là et les 
échéances se rapprochent.

CHRISTIAN GROBET.

Echo - International - Echo - Intégration
ENTREPRISES AMÉRICAINES 
ET EUROPÉENNES

Selon le périodique américain « For
tune», l’augmentation des ventes et 
des bénéfices des 200 plus grandes so
ciétés industrielles étrangères a été 

, plus faible, l’an passé, que celle des 
500 principales entreprises américai
nes. Pour les sociétés étrangères, l’aug
mentation des ventes en 1965 a été de 
7,9 °/o et celle des bénéfices de 10,2 %, 
alors que les hausses ont été respec
tivement de 11,8 et 16,1 pour les en
treprises américaines.

La plus grande des sociétés étran
gères est la compagnie anglo-hollan- 
daise Royal Dutch-Shell, avec un chif
fre de ventes de 7,2 milliards de dol
lars, suivie d’Unilever (5,1 milliards, 
National Coal Board (2,5 milliards),

ÉCO - MINUTE - ÉCO - MINUTE - ÉCO
SOCIÉTÉS HOLDING ET FINANCIÈRES

Selon les indications de l’Office fédéral de statistique, 
il existe en Suisse plus de 6000 sociétés holding et 
financières (l’accroissement ayant été de quelque 600 
unités en 1965), dont le capital social s’élevait à la fin 
de l’année à environ 7300 millions de francs suisses 
(1695 millions de dollars), c’est-à-dire le double du 
oapital social officiel des banques suisses.

FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE

L’année 1965 m arquera dans les annales du Fonds 
national, car elle lui a valu l’aide financière accrue 
devenue indispensable. L’arrêté fédéral du 22 juin 1965, 
dont la date m érite d ’être retenue, a porté la subvention 
fédérale de 23 à 40 millions pour 1965, à 45 millions 
pour 1966, à 50 millions pour 1967, à 55 millions pour 
1968 et à 60 millions dès 1969.

Cet arrêté perm ettra de créer de nouveaux instituts 
de recherche. Ceux-ci seront entièrem ent à la charge 
du Fonds national et devront dans chaque cas bénéficier 
d ’une mesure d ’approbation du Conseil fédéral qui 
fixera leur sta tu t juridique. Le Conseil fédéral se 
réserve d’autre part d’approuver le financement des 
installations destinées à des instituts et à des projets 
de construction déterminés lorsque la dépense envisagée 
dépasse 2 millions. (Rapp. ann. Fonds nat. 1965.)

RÉSERVES DE TRAVAIL EN BAISSE 
AUX ATELIERS DE SÉCHERON

Selon le rapport de la S. A. des Ateliers de Sécheron, 
l’utilisation normale des moyens de production n’a pu 
être maintenue dans presque tous les secteurs que 
grâce à l’im portante réserve de travail dont disposait 
la société. C’est surtout dans le domaine des transfor
m ateurs que les nouvelles commandes sont restées sen
siblement inférieures aux livraisons, de même que dans 
le secteur des machines rotatives, en raison du ralen
tissement de la mise en chantier de nouveaux am éna
gements hydro-électriques. En revanche, le secteur de 
la traction électrique a renforcé son carnet de com
mandes.

AUGMENTATION DES COMMANDES 
AUX ATELIERS DES CHARMILLES

L ’entrée des commandes auprès des Ateliers des 
Charmilles et de ses deux sociétés filiales a augmenté 
de 20%  au cours du dernier exercice. Le chiffre d’af
faires du groupe a progressé de 8°/o. Selon le rapport 
annuel de cette société, la réserve de travail peut être 
considérée comme très satisfaisante. La société filiale 
française a obtenu des résultats importants dans le 
domaine des brûleurs à mazout et projette de pénétrer 
sur l’ensemble du marché de la CEE.

LE CONSEIL FÉDÉRAL 
ET LES CONSOMMATEURS

Un bureau pour les problèmes de consommation, ra t
taché au Département de l’économie publique, a été 
créé par décision du Conseil fédéral.

Tous les services de l’adm inistration fédérale sont 
désormais tenus de consulter ce nouveau bureau chaque 
fois qu’ils ont à traiter des questions en matière de con
sommation, notamment lors de l’élaboration et de l’exé
cution des lois et ordonnances présentant un intérêt 
particulier pour les consommateurs, dont les intérêts 
seront ainsi mieux sauvegardés.

TRAVAILLEURS ÉTRANGERS
D urant les six premiers mois de l’année en cours, 

les autorisations de séjour octroyées aux travailleurs 
étrangers ont diminué de 36 667 par rapport au premier 
semestre de 1965, pour n ’atteindre plus que 235 130.

44 MILLIONS POUR L’ENTRAIDE 
INTERNATIONALE

P ar un message aux Chambres, approuvé mardi, le 
Conseil fédéral propose d’ouvrir un crédit global de 
44 millions de francs pour les subventions aux oeuvres 
d’entraide internationale en 1967, 1968 et 1969.

Pour les années 1964 à 1966, ce crédit se montait à 
33,6 millions de francs.

Il a été utilisé notamment pour des versements à la 
Croix-Rouge, à l’Aide suisse à l’étranger et aux organes 
de secours de l’ONU.

British Petroleum (2,4 milliards), 
Volkswagen (2,3 milliards), Impérial 
Chemical Industries (2,3 milliards), Phi
lips (2 milliards), Siemens (1,8 m il
liard), Thyssen (1,7 milliard) et Bayer 
(1,6 milliard). Ces dix sociétés sont 
groupées dans trois pays : Grande- 
Bretagne, Allemagne fédérale et Pays- 
Bas. ' '  i " 't" '  (ATS)

LA RECHERCHE AUX PAYS-BAS
Les Pays-Bas ont consacré plus 

d ’un milliard de florins à la recherche 
en  1965. Ce chiffre classe les Pays-Bas 
en troisième position, après les E tats- 
Unis, qui consacrent 3,1 %  de leur 
produit national' b ru t à la  recherche, 
chiffre très fortem ent Influencé par 
la  recherche militaire, e t le Royaume- 
Uni, qui y consacre 2,2%. Les Pays- 
Bas consacrent 1,8% à la recherche. 
Viennent ensuite la  France, l’Alle
magne occidentale et la Belgique. Ce 
classement se retrouve dans d’autres 
tableaux comparatifs, tel celui du 
nom bre de personnes sur mille habi
tan ts qui s’occupent de la recherche. 
On retrouve en tête de liste les E tats- 
Unis d ’Amérique, le Royaume-Uni et 
les Pays-Bas.

Les recherches ne sont pas, aux 
Pays-Bas, le seul fait des entreprises ; 
elles collaborent également avec les 
pouvoirs publics au sein d’instituts 
nationaux, comme l’Organisation TNO 
pour la recherche scientifique appli
quée et l’Organisation ZWO pour la 
recherche fondamentale, e t des labo
ratoires universitaires. (OCDE)

L’ACTIVITÉ DES CHANTIERS 
NAVALS EN 1965

Pour un tonnage total de 11,8 m il
lions de t. j. b., construit en 1965, 5,3 
millions de t. j. b. représentant le ton
nage des nouveaux pétroliers e t 6,5 
millions, celui des nouveaux navires 
de charge. Les constructions achevées 
au Japon représentant 41,6 %  du ton
nage total construit dans le monde.

La flotte marchande mondiale est 
passée de 149,7 millions de t. j. b. à 
157,2 millions entre le milieu de 1964 
et le milieu de 1965, soit une augmen
tation de 5 %. La flotte des pays mem
bres de l’OCDE représente environ 
70%  de la flotte mondiale. Cent cin
quante-quatre navires auraient été 
perdus en 1965. C’est le chiffre le 
plus élevé qui a été enregistré en 
temps de paix ; il représente 0,43 % 
de la flotte marchande mondiale.

La flotte des navires de charge a 
été pleinement utilisée en 1965 et les 
taux de fre t demandés pour les tram ps 
se sont établis en moyenne aux plus 
hauts niveaux enregistrés au cours 
des huit dernières années, depuis la 
crise de Suez de 1956-1957, sans natu
rellement atteindre les taux demandés 
à cette époque. Cette situation s’ex
plique par l’expansion générale du 
commerce mondial et en particulier

par les quantités considérables de cé
réales Importées par l’URSS, l’Inde et 
la  République populaire.

On a constaté une fois de plus une 
augm entation im portante du tonnage 
total des flottes naviguant sous des 
pavillons de complaisance. En 1964, un 
accroissement record de près de 3,5 ! 
millions de tonnes brutes avait été si- i 
gnalé ; en 1965, ces flottes se sont 
accrues d’un peu plus de 3 millions de 
tonnes. La quasi-totalité de ce tonnage 
supplémentaire est immatriculé sous le 
pavillon du Libéria, dont la  flotte 
s'élève actuellement à 17,5 millions de 
t . j .  b. Il est probable que cette ten
dance se poursuivra en 1966.

(OCDE)

LA GRANDE-BRETAGNE RATIFIE 
LA CONVENTION DE L’OIT SUR LA 
POLITIQUE DE L'EMPLOI

Aux termes de cet instrument, tout 
pays membre qui le ratifie devra for
m uler et appliquer, comme un objectif 
essentiel, « une politique active vi
san t à promouvoir le plein emploi, 
productif et librem ent choisi », en vue 
« de stimuler la croissance et le déve
loppement économique, d ’élever les 
niveaux de vie, de répondre aux be
soins de m ain-d’œuvre et de résoudre 
le problème du chômage et du sous- 
emploi ». J

Le but de cette politique sera de 
garantir qu’il y aura du travail pour 
toutes les personnes disponibles et 
en quête de travail, e t que ce travail 
sera aussi productif que possible. En 
outre, chaque travailleur devra pou
voir choisir librem ent son emploi et 
avoir toutes possibilités d’acquérir les 
qualifications nécessaires pour occu
per un emploi qui lui convienne, quels 
que soient sa race, sa couleur, son 
sexe, sa religion, son opinion politi
que, son ascendance nationale ou son 
origine sociale.

La ratification de la G rande-Breta
gne porte à hu it le nombre des pays 
qui ont adhéré à cet instrum ent inter
national du travail, qui est entré en 
vigueur le 15 juillet.

La Grande-Bretagne a ratifié à ce 
jour 63 conventions internationales du 
travail. (Nouvelles du BIT)

CENTRE RÉGIONAL DE SCIENCE 
ET DE TECHNOLOGIE AU KENYA

L’objectif à long term e du Centre 
régional de science et de technologie 
qui s’est ouvert à Nairobi en 1965 est 
d ’aider la mise en œuvre du « plan de 
Lagos » adopté en août 1965 par 
28 Etats africains. Pour hâter l’exploi
tation rationnelle des ressources na
turelles du continent, le nombre des 
chercheurs africains doit passer d’en
viron 5000 hommes de science à 70 000 
en 1980. Dans ce but, l’une des tâches 
essentielles du centre consiste à or
ganiser des conférences, des colloques, 
des stages d’étude et de cours de for
mation.
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NOTRE SPÉCIAL WORLD CUP> Football: La coupe du monde touche à sa fin
Un S u is s e  en f in a le
L’arbitre suisse Gottfried Dienst (Bâle) a été désigné pour diriger la finale 
de la coupe du monde, qui opposera samedi, au stade de VVembley, l’Angleterre 
à l’Allemagne. Il sera assisté de Karel Galba (Tchécoslovaquie) et de Tofik 
Bacharamov (URSS).

DÉCISIONS UNILATÉRALES. —
La Commission de discipline de la 
FIFA n ’a pas confirmé l’avertissement 
qui avait été donné en demi-finale 
devant l ’URSS au demi allemand 
Beckenbauer. Celui-ci avait déjà fait 
l’objet d’un prem ier avertissement lors 
du match Allemagne—Argentine et il 
risquait une suspension automatique 
et l’interdiction de participer à la fi
nale. La décision de la commission lui 
permet donc de jouer la finale.

En revanche, la commission a con
firmé l’avertissement infligé au cours 
de cette même dem i-finale au demi 
soviétique Voronine. Quant à  l’ailier 
Tchislenko, il a été suspendu pour les 
trois prochains matches internationaux 
de l’URSS, ce qui l’empêche donc de 
disputer la finale pour la troisième 
place devant le Portugal.

RAMSEY S’EXCUSE. — L’entraî
neur anglais Alf Ramsey s’est excusé 
au cours d’une interview  télévisée 
d’avoir comparé les footballeurs a r 
gentins à des animaux à l’issue du 
m atch Angleterre—Argentine. « Moins

A la radio
JaucH 21 ju illo t:

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-flash .
17.05 M y s tè re s  d u  m ic ro s illo n . 18.00 Inf. 18.10 
M icro  d a n s  la  v ie . 19.00 M iro ir d u  m o n d e .
19.30 S é ré n a d e  à  tro is  in c o n n u e s . 19.55 Bon
s o i r  le s  e n f a n ts l  20.00 M a g a z in e  66. 20.20 
M o n d e  d e  la  c h a n so n . 20.50 E u ro p e O az z . 
21.20 « L 'H orloger d e  la  Q u a tr iè m e  D im en
sio n » , p iè c e .  22.15 M us. l é g è r e  e t  c h a n s o n s .
22.30 Inf. 22.35 C h em in s  d e  la  v ie . 23.00 O u 
v e r t la  n u it . 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b . 18.30 P e r s p e c t iv e s .  19.00 P er 
i la v o ra to r i  ita lla n i In S v izz era . 19.25 C o u p e  
d u  m o n d e  d e  f o o tb a l l .  21.15 « N o stra d a m u s» , 
fe u i lle to n . 21.25 G a ie té  ly r iq u e . 22.00 C h a s 
s e u rs  d e  s o n s .  22.30 le u x  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 L ec tu re .
16.30 Thé d a n s a n t .  17.30 P ou r le s  je u n e s .
18.00 Inf. 18.15 F ê te  f é d é r a le  d e  m us. 19.00 
S p o r t-a c tu a l i té s . 19.15 Inf. 20.00 M us. r é c r é a 
tiv e . 20.15 C o u p e  d u  m o n d e  d e  f o o tb a l l .
21.15 B onne h u m e u r e n  m us. 22.15 Inf. 22.20 
C o u p e  d u  m o n d e  d e  fo o tb a l l .  22.35 Jazz  à  
la  c a r te .  23.15 Inf. . , ...........................■ -  -•~ao : a» nisstsx i/o kkj «  <rturxn; woa

V en dred i 29 ju ille t:

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s  I 6.15 Inf.
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 M iro ir-flash .
9.05 La c lé  d e s  c h a n ts . 10.00 e t  11.00 M iroir- 
f la sh . 11.05 Sur to u te s  le s  o n d e s .  11.25 M us. 
lé g è r e  e t  c h a n s o n s . 12.00 M iro ir-flash . 12.05 
C arillo n  d e  m id i. 12.15 M é m e n to  s p o r tif .  
12.35 Bon a n n iv e r s a ire . 12.45 Inf. 12.55 «N os- 
tra d a m u s» , fe u i lle to n . 13.05 P o c h e t te s  s u r 
p r is e s .  14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 L 'art e t  la

j ’en dis mieux cela vaut. Mes paroles 
étaient mal choisies et si mon poste 
m ’oblige à répondre à des interviews 
dans des conditions parfois difficiles, 
cela n ’excuse pas la façon dont je me 
suis exprim é », a déclaré Alf Ramsey.

NOUVELLE FORMULE POUR LA 
PROCHAINE COUPE. — Les criti
ques émises sur le règlement du 
championnat du monde ont truové un 
écho favorable auprès de M. Csanadi, 
vice-président de l’Association des 
sports hongrois, qui, au moment de 
qu itter l’Angleterre avec l’équipe ma
gyare, a déclaré : « Bien que l’organi
sation générale de la coupe du monde 
a it été bonne, il n ’y a pas eu, avec le 
système actuel, un intervalle de temps 
suffisant entre les matches. Je  crois 
savoir que sir Stanley Rous, prési
dent de la FIFA, cherche une nouvelle 
formule. Un certain nombre d ’experts 
seraient favorables à l’idée d’un cham
pionnat réunissant huit équipes qui 
toutes se rencontreraient. Le classe
ment, établi par points, perm ettrait 
incontestablement à la meilleure 
équipe d’être couronnée. »

fem m e. 14.30 C a rro u s e l d ’é t é .  15.00 M iroir- 
f la sh . 15.05 C o n c e r t c h e z  s o i.

BEROMUNSTER. —  6.15 Inf. 6.20 M us. p o p .  
6.50 J o u r  n o u v e a u . 7.00 Inf. 7.10 C o n c e rto .
7.30 A u to m o b ilis te s . 8.30 P a g e s  sy m p h o n .
9.00 Inf. 9.05 P ays  e t  g e n s .  10.00 Inf. 10.05 
Q u a tu o r . 11.00 Inf. 11.05 Em is. com . 12.00 
P o u r le s  v o y a g e u rs .  12.30 Inf. 12.40 C o m p li
m e n ts  -  M us. r é c r é a t iv e .  13.00 S o rto n s  d e  
t a b l e  e n  m us. 14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 
P a g e s  d 'A . R e ich a . 15.00 Inf. 15.05 C o n s e ils  
d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
le u d i  21 Juillet:

19.00 T é lé jo u rn a l. 19.25 C h a m p io n n a ts  d u  
m o n d e  d e  f o o tb a l l :  f in a le  p o u r  le s  3e e t  
4 e  p la c e s  (1re m i- te m p s) . 20.25 (2e mi- 
te m p s ) .  21.15 C o n c o u rs  d e  la R o se  d 'O r  d e  
M o n treu x . 21.40 C a lv o  S o te lo . d o c u m e n ta i re . 
22.25 T é lé jo u rn a l.

A la TV française
J eu d i 2* ju ille t;  .V )  '
1re c h a în e . — 18.00 Je u x  d e  v a c a n c e s .  18.55 

« L 'A u b e rg e  d e  la Licorne». 19.10 A c tu a lité s  
r é g io n a le s .  19.25 C h a m p io n n a ts  d u  m o n d e  d e  
f o o tb a l l :  c o m m e n ta ire s . 20.15 A c tu a lité s .
20.30 C h a m p io n n a ts  du  m o n d e  d e  fo o tb a ll .
21.15 «Le P è re  d e  M a d e m o is e lle » . 23-00 La 
F ran ce  d a n s  v in g t a n s . 23.40 A c tu a lité s .

V en dred i 29 ju ille t:
Ire  c h a în e . — 12.30 «Le V ag a b o n d » . 13.00 

a c tu a l i té s .

Pour Gottfried Dienst, qui fêtera en 
septem bre ses 47 ans, cet honneur sera 
le couronnement d’une carrière qui 
débuta en 1948. Peu de temps après 
avoir dirigé une finale de la coupe de 
Suisse, M. Dienst fu t promu arbitre 
international (1956). L’année suivante, 
il arb itra  son premier match in ter
national à S tuttgart entre l'Allemagne 
et l’Ecosse. En 1960, il eut l’honneur 
de diriger la finale de la coupe d’Eu
rope des clubs champions entre Bar
celone et Benfica à Berne. En 1962, 
il participa au Chili à sa première 
coupe du monde. En 1964, la FIFA le 
désigna comme arbitre du match qui 
opposa à Belgrade la Yougoslavie à 
la sélection européenne. Enfin, en 1965, 
Gottfried Dienst fu t appelé pour la 
seconde fois à diriger la finale de la 
coupe d ’Europe entre Internazionale 
Milan et Benfica Lisbonne.

P ar ailleurs, le match pour la tro i
sième place entre l’URSS et le P or
tugal sera dirigé par l’Anglais Ken- 
neth Dagnall. Les juges de touche 
seront MM. Kevin Howley (Angle
terre) et Aly Kandil (RAU).

La reine assistera 
à la finale

La reine Elisabeth et le duc d ’Edim
bourg assisteront samedi à la finale 
de la coupe du monde.

Pour ce match, l’Angleterre devra 
abandonner son habituel maillot blanc 
pour un rouge. En effet, son maillot 
habituel est identique à celui de l’Al
lemagne. Cette décision a été prise 
par le Comité exécutif de la FIFA. 
Les Anglais porteront un maillot 
rouge, une culotte blanche et des bas 
rouges, alors que les Allemands con
serveront leur tenue : maillot blanc, 
culotte noire e t bas noirs à revers 
blancs.

Les Allemands 
sont confiants

« Nous n ’avons rien à perdre et nous 
sommes certainement plus calmes que 
nos futurs adversaires anglais qui, 
eux, jouent sur leur terrain  et auront 
le handicap moral d’avoir à  s’imposer 
devant. ieur;.pubij<:,,fSi' i» u s  .pçidoijs, 
nous serons seconds du championnat 
et cela serait en soi déjà un résultat 
remarquable. » C’est par ces paroles 
que Helmut Schoèn, l’entraîneur alle
mand, a accueilli les journalistes ve
nus rendre visite à l’équipe allemande, 
installée à l’Hôtel Homestead Court, 
à Welwyn City.

Mercredi matin, les Allemands se 
sont entraînés sur la pelouse d’un 
club sportif d’une fabrique de m até
riel d’aviation. On a rem arqué que 
le gardien Tilkowski et l’arrière 
Hoettges étaient absents. Le prem ier 
souffre d’une contusion à l’épaule et 
le second d ’une blessure à un tendon 
d’achille. M. Schoen espère que ces 
deux hommes seront rétablis d’ici sa
medi. Mercredi après midi, les Alle
m ands ont visité Londres et ont été 
reçus par le chargé d’affaires de la 
République fédérale en Grande-Bre- 
tagne.

La première finale de la coupe du 
monde 1966, celle comptant pour l’a t
tribution de la troisième place, oppo
sera ce soir, à Wembley, l’URSS 
au Portugal. Ce match ne sera pas 
une simple formalité, car les deux 
formations accèdent pour la première 
fois à ce stade de la compétition. Pour 
l ’une et l’autre ce serait un résultat 
rem arquable d’enlever la médaille de 
bronze. De surcroît, la confrontation 
donnera lieu à une opposition de style 
qui devrait valoir une rencontre de 
qualité. Mais, plus encore pour les 
Portugais que pour les Soviétiques, il 
est une question préalable : la fatigue 
accumulée ne jouera-t-elle pas un 
rôle im portant ?

Le Portugal n ’aura eu que 48 heures 
de répit après sa difficile demi-finale 
devant l’Angleterre, match au cours 
duquel les joueurs ont laissé une 
grande partie de leur influx. Coluna 
sem blait particulièrem ent harassé en 
seconde mi-temps. Mais les Soviéti
ques auront-ils, eux aussi, récupéré 
des chocs de leur duel avec les Alle
m ands ? De plus, ils ne pourront pas 
com pter sur leur ailier Tchislenko, 
suspendu, ni vraisemblablement sur 
Sabo, blessé, qui ne pourra pas tenir 
au centre du terrain  le rôle impor
ta n t qui est le sien.

L’entraîneur Otto Gloria envisage 
d ’aligner la même équipe que contre 
l ’Angleterre. « Notre défense a certes 
flflttctfé dttrant la rfrertrtèt^mMfeWQjs,- 

, mais elle s ’est reprise par la  suite et, 
rien ne motive un remplacement. Nous 
espérons évidemment l’emporter, mais 
ce ne sera pas sans peine », a -t-il dé
claré.

Le Portugal bénéficiera du pronostic 
devant l’URSS. En effet, le jeu du 
quatuor Augusto - Torres - Eusebio - Si- 
moes posera de difficiles problèmes

Classement des buteurs
W H uit buts: Eusebio (Port.). — Cinq 
fj buts : Haller (Ail.). — Quatre buts : 
vj Beckenbauer (Ail.), Bene (Hong.), 
û Porkujan (URSS). — Trois buts : 
û  Augusto (Port.), Artime (Arg.), Bob- 
Ü by Charlton (Ang.), Hunt (Ang.).

... et des arbitres
i Pierre Schwinte a rejoint le Hon- 
H grois Istvan Zsolt et l’Anglais Jim 
| |  Finney en tête du classement des 
ffl meilleurs arbitres de la coupe du

I monde. Ce classement est établi par 
le « Daily Mail » sur la base de 10 
points pour un arbitrage « sans 
faute », 9 pour « très bon », 8 pour 
« bon », etc. L’arbitre français a ob- 
tenu 9 points pour sa direction du 

M match Angleterre—Portugal, îj M. Dienst obtiendra-t-il 10 points 
% lors de la finale ?

à la défense soviétique, qui n ’a pas 
la facilité du regroupement anglais. 
De plus, en attaque, les Soviétiques 
en l’absence de Tchislenko, que Me- 
treveli pourrait remplacer, risquent 
de m anquer de perçant, seul Bani- 
chevski restant l’élément percutant 
dans un compartiment qui n ’a pas 
particulièrem ent été réaliste. La com
paraison dans ce domaine est nette
m ent en faveur des Portugais : 13 buts 
contre 9. Eusebio, par ailleurs, pour
ra it augm enter un total de buts (8), 
qui en fait d’ores et déjà le meilleur 
m arqueur de cette coupe du monde.

Il reste cependant un homme dont 
le rôle risque d’être prépondérant : le 
gardien Yachine. Ce dernier, en dépit 
des ans, reste la pièce maîtresse de 
la défense soviétique. Ses qualités 
physiques mais surtout sa • présence 
imposent une crainte à l’adversaire et 
suscitent une confiance sans borne à 
sa défense.

Lausanne: L'accusé...
(Suite de la première vaae1

ner des résultats dans le cas de J.-C. R. 
Conclusion hâtive et erronée à notre 
avis puisque l’accusé, à cause de l’in
fluence des institutions pénitentiaires 
que connaît notre canton et du m an
que de spécialistes traitants, n ’a, pu  
bénéficier des soins qui avaient été 
préconisés lors d’un précédent procès. 
La défense pense que seul un traite
m ent effectué à Cery, et malgré que 
cet établissement ne corresponde pas 
au cas, pourrait ram ener J.-C. R. dans 
des chemins plus conformistes.

Dans son jugement, le Tribunal cor
rectionnel de Lausanne condamne J.- 
C. R. à trois ans de réclusion et à 
cinq ans de privation des droits civi
ques. Mais il décide de suspendre 
l’exécution de la peine pour perm ettre 
au condamné de suivre un traitem ent 
à ' Cery. Du résultat de ce traitem ent 
et de la bonne volonté de J.-C. R. dé
pendront les décisions ultérieures que 
prendra le tribunal.

Il faut relever que ce jugement, 
quoique équitable dans le contexte 
actuel, ne saurait nous faire oublier 
toutes les lacunes qui existent encore 
dans le régime pénitentiaire en ce 
qui concerne les névrosés, produit ori
ginal de notre civilisation.

Fou-Dji Tsai.
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Ce soir, match pour la troisièm e place

Philippe Monnier

Le Livre de 
Biaise
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— Reste que pour les prunes, c’est un terrible.
— Il faut dire aussi qu’il y en a qui sont bien

dégoûtants. •
— Renduel, sous la  chaire, il s’enlève ses 

souliers pendant la classe.
 Au Café de la Capsule chaque matin, il boit

un bon coup de schnick.
— Il est du Consistoire.
— Oui.
 Asclépiade, il peut pas supporter de voir un

goinse ouvert.
 Atriau, en voilà un poseur. Il roule tout le

temps l’« r  » en parlant. Mince de liaisons, alors !
— Pauvre zigue, s’il ne roulait plus 1 « r  », 

qu’est-ce qui lui restera it?
— Des niolles.
— Et il se met des bouts de m uguet à la bou

tonnière.
— Pas Sylvestre.
— Non.

— Chic type, Sylvestre?
— Chic.
— Il est de la gym des hommes.
— Il prépare un livre à la Bibliothèque sur le 

Sénégal.
— Gentil, souriant, franc. Joli caractère. E t 

très capable, tu  sais.
— Dommage qu’il y aille.
— Il y va ?
— Je te crois.

CHAPITRE XXXIII

Où le régent Sylvestre apparaît sous la lampe

J ’ai dit à Thérèse :
— Thérèse, va me chercher ma serviette, s’il 

te plaît. Elle est sur la petite table du corridor. 
Je  veux corriger ces thèmes de composition fran
çaise.

Ma femme a été me chercher ma serviette. 
Je me suis installé sur le guéridon près du feu ; 
j'a i allumé ma pipe, et nous avons commencé 
la veillée.

*
*  *

Ce moment de la journée sous la lampe est 
pour moi le bon moment.

Après le Collège, la  répétition, les deux 
leçons que je donne, l’une à Champel et l’autre 
à la Servette — sans compter le m ardi et le

vendredi ce cours du soir qu’à la naissance de 
Clotilde il m ’a bien fallu accepter — je me 
détends. Je  travaille encore sans doute, mais à 
la  douce, sans me presser. Si une distraction 
heureuse m ’emporte au pays des nues, je ne 
la  repousse plus comme une faute ; j ’accueille 
le rêve ; je flâne ; je  cède à ma nature, qui 
selon l’ami Bouët est celle de l’homme pares
seux. Ma femme coud près de moi. Dans la 
chambre à côté, dont nous avons laissé la porte 
ouverte, les petites dorment. A la cuisine, ayant 
achevé ses éternelles écritures, Augusta est cou
chée. Nous sommes seuls, bien l’un à l’autre, 
entourés de silence et d’amitié ; et la paix de la 
nuit descend dans nos pensées.

— J ’ai reçu la note du marchand de bois, 
m ’a dit Thérèse. Elle est de nonante-trois francs. 
Ces boulets, dont on nous avait chanté merveilles, 
n ’ont rien valu.

— Oh ! ai-je répondu, Lombard qui m’écrit 
« naufrage » avec un  « ph » !

— Cuendet a -t-il bien fa it?  i
— Oui, cette fois, Cuendet est passable. Je 

lui ai m arqué cinq.
— Il est si gentil, a dit ma femme en cassant 

son fil avec les dents.
C’est vrai que ce Cuendet est drôle. Bougillon 

au possible par exemple, babillard, écervelé 
comme personne, mais rempli de saillies avec des 
réparties et des curiosités impayables. Dès qu’on 
le voit, on ne peut s’empêcher de rire. Ma femme 
et moi, nous l’avons surnommé Pomme d’Api. 
D’ailleurs, Tristan, lui aussi, est une jolie petite 
nature. Son point faible est l’arithmétique. Tris
tan ne comprend rien aux problèmes Romieux.

Clotilde s’est réveillée en poussant des cris 
désespérés. Thérèse a couru voir. L’enfant avait 
peur d’un rayon de lune qui inondait sa cou
chette. « Oh ! petite folle ! lui a dit sa mère, est- 
ce qu’on a peur de la lune ? » Elle l’a bordée, l’a 
baisée au front, et tout de suite, Clotilde s’est 
rendormie en souriant.

— Je ne compte point, a repris ma femme 
en se rasseyant à mon côté, redemander au 
marchand de bois des boulets.

Le sujet de composition française que j ’ai 
donné à mes élèves est le suivant : le P rin 
temps. Evidemment il n ’est pas nouveau. Mais 
qu’y a-t-il de nouveau sous le soleil ? Rien que 
la multiplicité infinie des âmes qui semblent tou
tes pareilles et naissent aussi dissemblables que 
les feuilles de la forêt ; rien que la façon dont 
elles accueillent et dont elles traduisent les vieux 
thèmes étem els de la vie. « Ne me parlez point 
de ciel bleu, ai-je dit à mes garçons, ni d’oi
seaux, ni de pâquerettes, ni de boutons d’or. Re
gardez autour de vous. Racontez-moi le prin
temps comme vous le voyez, ce que vous en 
voyez, les sentiments qu’il éveille ou n ’éveille 
pas en vous. » Tous m’ont parlé de pâquerettes 
et de boutons d’or. Etre ce qu’on est, réaliser 
ce qui vous appartient en propre, voilà la grande 
difficulté de la vie ; j ’ajoute hardim ent : de la 
composition française en particulier. Je constate 
que le premier résultat de l’école est de créer 
des perroquents. Les enfants ne disent plus, ils 
répètent. Jadis, loin du livre et loin de l’exemple, 
leurs imaginations étaient des champs vierges, et 
il s’y succédait des images magnifiques.

(A suivre.)
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CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
Un emplâtre sur une carcasse de fer!

I l  fa u t cro ire  que l ’E ta t de Neu- 
châtel n ’a pas encore constaté l ’In 
suffisance tou jours plus marquée du 
pont-route, qu ’i l  fa u t avo ir un cer
ta in  « cu lo t » pour appeler « G rand- 
Pont ». En effet, les T ravaux publics 
ont procédé ces jou rs  à son revête
ment d ’une couche de macadam, ce 
qu i indique, pensons-nous, la vo
lonté de l ’E ta t de m a in ten ir encore 
pour un temps dont on a im era it con
naître  la  durée, ce tém oin du passé.

Les deux baignoires qu i le bordent 
de chaque côté, et qu i servent à la  
c ircu la tion  des piétons, elles, sont 
restées dans l ’é ta t lamentable, et 
tou jours accru, où elles se trouven t 
depuis de nombreuses années.

Combien de mois encore les pau
vre» piétons —  qu i l ’em pruntent

pa r ob liga tion  —  devron t-ils  m a r
cher dans l ’eau ? L e u r seule conso
la tion  pour le m om ent est d’espérer 
que le nouveau revêtem ent fera que 
les véhicules ne les g ic len t que ju s 
qu ’au hau t des chevilles, à la place 
du m ilie u  des cuisses, ce qu i é ta it le 
cas ces derniers temps. E. M .

COMMUNIQUÉ

Cinéma Palace. — 15.00 et 20.30, jusqu'à 
dimanche soir Inclus: la grande vedette Yul 
Brlnner dans les « Fuyards de Zahrein », une 
extraordinaire évasion vécue à travers les 
embûches et les balles. Ce film, ne le 
manquez pas III 18 ans révolus. Techni
color et cinémascope.

le  Bon Film (culturel). — Tous les Jours 
à 17 h. 30, un excellent René Clair, un 
merveilleux Bourvil: «Tout l'O r du Monde». 
Etourdissant... Impayable... A ne pas man
quer I

C H R O N I Q U E  DE N E U C H Â T E L
AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

UNE VILAINE AFFAIRE DE CHANTAGE
Le T rib u n a l correctionnel s’est oc

cupé h ie r d ’une v ila in e  a ffa ire  de 
chantage, suppression de titres, et de 
service de renseignements économi
ques.

M m* E. K . é ta it m ariée en Pologne 
et désira it d ivo rce r ce qu i lu i perm et
t ra it  de reve n ir dans son pays d ’o r i
gine : la  Suisse. C’est ce qu ’elle f i t ;  
mais son m a ri resta en Pologne et 
continua à l ’en tre ten ir. Plus tard, 
i l  y  eut rup tu re  entre les époux, M. K . 
s’é tant rem arié.

L ’épouse a p p rit que son ex -m a ri 
ava it reçu (lors d ’un voyage en Ita lie ) 
des po ts-de-v in  dans l ’exercice de ses 
fonctions comme représentant d ’une 
f irm e  polonaise nationalisée. E. K . 
pensant que son ex -m a ri lu i devait 
encore de l ’argent (puisqu’elle ava it 
tou t laissé en Pologne) décida de le 
fa ire  chanter.

E lle  le menaça de tou t dévoiler si 
i l  ne lu i versa it pas le m ontant d’un  
carnet d ’épargne de 12 000 francs.

N A T A T IO N . —  A u cours d'une réu
nion organisée à Vevey, deux records 
suisses ont été battus. Sur 100 m. pa
p illo n , Pano Caperonis a été crédité  
de 1’ 01” 9, am élio rant a ins i de sept 
dixièmes le record qu ’i l  ava it é tab li 
le 19 ju il le t  de rn ier à B ratis lava. De 
son côté, E ll io t t  Chenaux a été crédité  
de 2’ 28” 5 sur 200 m. quatre nages, 
alors que son propre record, réussi le 
31 ju il le t  1964 à Vevey, é ta it de 2’ 30” 7. 
E nfin , sur 200 m. dos, G érald Evard  
a é tab li un nouveau record rom and  
en 2’ 35"3 (ancien : 2' 40" pa r E ll io t t  
Chenaux).

A T H LE T IS M E . —  A u cours d ’un  
meeting organisé à S a in t-G a ll, Hans- 
rued i K n i l l  (S a in t-G a ll), aidé par l ’A l
lemand P a jkow ski, qu i mena ju s 
qu’aux 1300 m., a réussi 3’ 44”  sur 
1500 m. K n i l l  a a insi réalisé la m e il
leure perform ance nationale de la  
saison et obtenu la prem ière lim ite  
pour Budapest. I l  a approché de sept 
dixièm es de seconde le record suisse, 
détenu en 3' 43” 3 pa r lu i-m êm e et le 
Zurichois Jelinek.

•  C’est pa r 174 po in ts à 155 que 
l ’URSS a ba ttu  la Pologne à l ’issue 
de la rencontre mise sur pied à M insk  
en rem placem ent des deux matches 
prévus aux E tats-Unis. Du côté mas
culin, les Soviétiques se sont imposés 
de peu (108-104). P ar contre, chez les 
dames, le succès de l ’URSS a été plus 
net (66-51).

S K I. —  L ’équipe nationale suisse, 
qu i est arrivée m ard i après m id i à 
Santiago, a assisté le soir au réc ita l 
de chants et de danses fo lk lo riques  
qu i a eu lieu  au Théâtre na tiona l en 
l ’honneur des délégations. A  son a r r i-

Comme son ex -m a ri refusa it, e lle  le 
dénonça à l ’ambassadeur de Pologne 
à Berne.

S. P. est accusé de com plicité pour 
avo ir renseigné la  prévenue sur l ’a f
fa ire  qu i s’est passée en Ita lie , et de 
lu i avo ir donné le num éro du carnet 
d ’épargne.

Après de longs débats, M ra* E. K . 
a été condamnée à 5 mois de prison 
avec sursis, à une amende de 500 fr . 
et au paiem ent de 400 fr .  de fra is. M. 
S. P. a été condamné, lu i, à 3 mois 
de prison avec sursis, à une amende 
de 500 fr .  et au paiem ent de 300 fr .  de 
fra is.

C O LLIS IO N . —  Une vo itu re  argo- 
vienne a lla it  s’a rrê te r h ie r à 16 heures 
rue du Port-R ou lant, quand soudain, 
le  conducteur braqua pour fa ire  un 
« tou rner » sur route. A u  cours de 
cette manoeuvre, i l  a heurté une vo i
tu re  conduite par M m* Y. S.-F., de 
Neuchâtel, qu i ava it la  p rio rité . Dégâts 
matériels.

S p o r t s  d iv e r s

vée à Santiago, Thérèse Obrecht s’est 
vu  demander son pronostic sur les 
championnats. E lle  a déc la ré : «E n  
bonne logique, les titres  devra ient 
a lle r aux A utrich iennes ou aux F ran 
çaises. Selon m oi, M arie lle  Goitschel 
aura beaucoup de m al à décrocher un  
t itre . La Canadienne Nancy Greene 
possède de m eilleures chances. »

F o o t b a l l

ON ESSAIE DE RECOLLER LES 
POTS CASSÉS. — Le Comité exécu
t i f  de la  F IF A  tiendra  vendredi à Lon
dres une réunion commune avec les 
représentants de la  Confédération sud- 
am éricaine pour d iscuter des résolu
tions prises par ce de rn ier organisme. 
Sept des d ix  membres de la  confédé
ra tio n  (Argentine, B résil, B o liv ie , C h ili, 
Pérou, U ruguay et Venezuela) ont dé
cidé de sais ir la  F IF A , estim ant que 
la  Commission de d isc ip line  ava it ou
trepassé ses prérogatives en suggérant 
que l ’A rgen tine  soit exclue de la coupe 
du monde de 1970 si elle n ’apporta it 
pas toutes les garanties désirables 
quant au com portem ent de ses joueurs 
et o ffic ie ls.

N O UVEAU SUJET D’A M ER TU M E 
POUR LES URUGUAYENS. —  « Cette 
photo semble le  p rouver cla irem ent : 
Schnellinger a fa it  une m ain ». T e l est 
le  grand t it re  pub lié  m ard i par le 
jo u rn a l de Düsseldorf « M ittag  » qu i 
présente à ses lecteurs une photo ex
clusive. Sur ce document, pris  au 
cours du m atch A llem agne— Uruguay, 
on peut nettem ent v o ir  Schnellinger, 
sur la  ligne de ses buts, en extension, 
frapp e r le ba llon  de la  m ain en même 
temps que de la  tête.

EN QUELQUES LIGNES.
%  Washington. —  Le président John
son a ins titué  une « commission d ’u r 
gence » dont la création a pour e ffe t 
de re tarder de 60 jou rs  la grève dé
clenchée par le syndicat des ouvrie rs 
des transports aériens contre la  com
pagnie Am erican A irlines .

%  F ranc fo rt-su r-le -M a in . —  Trois 
jours après la  catastrophe de L im - 
bourg, un nouvel accident d’autocar 
s’est p rodu it près de D ie rdo rf ; on 
dénombre jusqu’ic i 16 blessés. Selon 
les déclarations de la police, l ’autocar, 
belge lu i-aussi, ayant à son bord 15 
membres d ’une société de voyage b r i
tannique, et qu i rou la it à une vitesse 
élevée, s’est écrasé contre une dépan
neuse.

9  Londres. — M . K w esi A rm ah, an
cien m in is tre  du commerce du Gha
na, a été m is en libe rté  proviso ire 
sous caution de 500 liv res  s terling  
jusqu ’au 4 août prochain. M. Arm ah, 
dont l ’e x trad itio n  est demandée par 
les autorités d’Accra, est accusé par 
son gouvernement d’avo ir détourné 
30 000 livres.

#  Londres. —  Le Gouvernem ent b r i
tannique a présenté m ercredi au P ar
lem ent un p ro je t de lo i visant à m et
tre  un term e aux émissions pirates de 
rad io . On sait qu’actuellem ent 10 sta
tions pirates fonctionnent et que leur 
program me écouté par quelque 10 m il
lions d ’auditeurs concurrence sérieu
sement les émissions de la  BBC.

PREM IER AOUT. — A  l ’occasion de 
la  Fête nationale, les cloches du Grand 
Temple sonneront, le  1er août, de 20 h. 
à 20 h. 15.

Nous recommandons à la  popu lation 
de bien vou lo ir pavoiser.

ECRASE PAR L A  ROUE D ’UN 
CAM IO N. — M. E ric  Kaufm ann, 
chauffeur, hab itan t La  Chaux-de- 
Fonds, a été victim e, hier, à 17 h., d ’un 
grave accident de trava il, su r le  chan
t ie r  de la  route nationale 5, à l ’est du 
Landeron. I l  fu t  renversé pa r un  ca
m ion d ’une entreprise tra v a illa n t sur 
le  chantier, dont une roue lu i passa 
sur le  corps. Sou ffran t d ’une frac tu re  
ouverte du bassin, i l  a été transporté à 
l ’H ôp ita l des Cadollea

U N  COUPLE BLESSE A U  S IM - 
PLON. —  M ercredi, M. P ie rre  Favre, 
hab itan t no tre v ille , c ircu la it en com
pagnie de son épouse, au vo lan t de 
sa vo itu re, sur la  roüte du col du S im - 
plon, en d irection  de Brigue. Le con
ducteur constata que ses fre ins ne 
répondaient plus ; i l  d irigea alors sa 
vo itu re  contre un talus, mais, dans 
cette manœuvre, son véhicule se ren
versa. Blessé ainsi que sa femme, M. 
et M 171* Favre ont été transportés à  
l ’H ôp ita l de Brigue. On ignore pour le 
m om ent la  gravité  de le u r état.

CARNET DU JOUR
RITZ: 20.30 «Les Durs 4 cuira i.
PALACE: 15.00 et 20.30, «Le* Fuyards de

Zahrein».
EDEN: 20.30, «Le Caïd de Champignol». 
PLAZA: 20.30, «Cyclone & la Jamaïque». 
SCALA: 20.30. «L Homme à tout faire». 
CORSO: 20.30, «FBI contre l ’Œ ille t chinois». 
REX: 20.30, «Frauenarzt Dr Sibellus».
LE BON FILM (PALACE): 17.30, «Tout l'O r du

Monde».

Pharmacie d’office
Pharmacia Bachmann, rue Neuve 2.

Divers
MANOIR: «le Doubs, rivière enchantée».

Chronique locloise 
Où sont-ils allés?

Dans la  rue on entend : « Vous con
naissez les Baléares ?... » et alors c’est 
une descrip tion sommaire de ces 
lieux , desquels les uns gardent te 
m e ille u r des souvenirs !

D ’autres disent : « Vous connaissez 
la Grèce ?... » devant m o i une carte 
d ’Athènes, au dos les salutations 
d ’usage et « Le sole il noius accompa- 
gftè tou t le long de 'notre m agnifique 
Voyage !  » Les veinards, car nous q u i 
sommes restés au « pays », on ne peut 
pas en d ire  au tant !

Mais que ce soit d ’Ita lie , d'Espagne 
ou de France, ils  ren tre n t e t re trou 
ven t le u r Locle, bien gris, heureuse
m ent qu ’ils  ont passé de bonnes va
cances, desquelles ils  ne m anqueront 
pas de d ire  et red ire  leurs exp lo its !

Les volets s’ouvrent ! La  v ie  con ti
nue.

R .P .

A U  CACHOT : Crise cardiaque. —
M. M ax Baumann, 46 ans, tenancier 
de l ’H ôte l de la  F leur-de-Lys, au Ca
chot, a été terrassé par une crise car-, 
diaque au m oment où i l  s’apprê ta it à 
m onter dans sa vo itu re. Le  m alheureux 
laisse une femme et tro is  enfants.

MEMENTO LOCLOIS
CINÉMA CASINO: «Le Trottoir du Vice». 
CINÉMA LUX: «Vainqueurs du Ciel». 
PHARMACIE D'OFFICE: Pharmacie Coopérative.

(Dès 21 h., appeler le No 11.)

Chronique neuchâteloise
D E V A N T LES T R IB U N A U X  DE 

PO LICE. —  U n grave accident de la 
c ircu la tion  qu i se produ is it le  14 août 
1965 sur la  route de T h ie lle  à S a in t- 
B ia ise et causa la  m ort de la  femme 
d ’un avocat de La Chaux-de-Fonds 
a été évoqué, m ercredi, devant le T r i
buna l de police de Neuchâtel. La  con
ductrice responsable a été condamnée 
à une amende de 500 fr . et à 300 fr .  
de frais.

Une conductrice neuchâteloise âgée 
de 70 ans, qui, à f in  1964, ava it ren 
versé un inva lide  traversant la  rou te  
à Colombier, a comparu m ercredi de
van t le  T rib u n a l de police du d is tr ic t 
de Boudry, pour homicide par im p ru 
dence, l ’in va lide  étant m ort tro is  mois 
après l ’accident. La  conductrice a été 
condamnée à 250 f r  d ’amende et à 
200 fr . de fra is.

C O LO M BIER : U n p iquet dans l ’œ il.
—  M. J.tF. V u illem in , 18 ans, a reçu, 
h ier, un  p iquet de tente dans un oeil, 
au camp de Colombier. I l  a été hos
p ita lisé à Neuchâtel. On c ra in t que son 
œ il ne soit perdu.

9  M arseille. —  Une vedette à m oteur 
du po rt de M arse ille  a coulé m ercredi 
à deux m illes au sud de l ’ile  M aire  
après a vo ir heurté un tronc d ’arbre 
et tro is  de ses occupants, dont une 
femme, ont disparu, entraînés au large 
par les courants.

C H R O N IQ U E  J U R A S S IE N N E  
Le préfet du district de Moutier quitte ses fonctions

M . M arce l B in d it, p ré fe t du d is tr ic t 
de M outier, qu itte ra  ses fonctions sa
m edi 30 ju i l le t  pour jo u ir  d ’une re 
tra ite  bien m éritée et que nous lu i 
souhaitons longue et paisible.

Né à Tavannes, où i l  fu t  m aître  s:e- 
condaire de 1919 à 1943, le  pré fe t 
B in d it en tra  en fonction, en 1944 et 
fu t  chaque fo is réélu tacitement, les 
citoyens et les pa rtis  po litiques con
naissant ses hautes qualités de magis
tra t. Celles-ci en f ire n t une person
na lité  très largem ent connue et ap
préciée non seulement au Jura, mais 
dans to u t le canton et en Suisse ro 
mande.

M . B in d it pa ra llè lem ent à ses fonc
tions de p rem ier m ag is tra t du d is tr ic t 
p r i t  également un p a rt active à tou t 
ce q u i est du domaine public. C’est 
ainsi qu ’on le trouve  encore actuelle
m ent, à la  présidence du Foyer d’édu
cation de Loveresse, de la  maison de 
repos La C olline à Eeoonvilier, de 
l'H ô p ita l du  d is tr ic t, a insi que de la 
Chambre jurassienne de l ’assurance 
in va lid ité , i l  est également membre 
du comité du sanatorium  Belle-vue à 
Montana, de l ’H ô p ita l pour ép ilep ti
ques à Tschugg, de la  Commission 
cantonale des maisons de santé, des 
Forces électriques de l ’Oberhasli et 
de l ’Assurance im m obilière . I l  fu t  
également deux fo is  président de l ’A s
sociation des préfets du canton, alors 
qu ’i l  joua un  rô le  de prem ier p lan  au 
sein des églises réformées en ta n t que 
président de la Commission des UCJG 
et de la  Commission de jeunesse, pré
sident du bureau du Synode et prési
dent jurassien puis rom and de la «Vie 
protestante ».

Bellelay: important 
mouillage de lait

A u  cours de divers contrôles, suivis 
d ’une enquête, d irigés pa r M. Fell, 
inspecteur des denrées alim entaires à 
Delémont, avec la  co llabora tion 
d ’agents de la po lice cantonale, on 
v ie n t de découvrir que le  la it, prove
nan t du domaine de la  M aison de 
Santé de B e lle lay contenait une très 
fo rte  quan tité  d ’eau.

Ce la it  est en pa rtie  u tilisé  pour les 
besoins de la Maison de Santé, alors 
que le surp lus est liv ré  à la la ite rie  
du Fuet, où fu t  découvert'ce t im por
ta n t m ouillage dont l ’au teur est en
core à id e n tifie r. Le juge poursu it son 
enquête auprès du personnel agricole 
de cet établissement de l ’E ta t

Possédant une très grande capacité 
de tra va il, le  pré fe t B in d it mena à 
bien plusieurs réalisations et p rod i
gua m aints conseils très utiles aux 
34 communes de son d is tr ic t qui 
compte une population résidentielle 
de 29 786 habitants, ce qu i en fa it  le 
d is tr ic t jurassien le plus grand et le 
plus populeux.

Aussi c’est avec un sentim ent de 
g ra titude  que tous ses administrés 
prennent congé de le u r préfet, dont 
l ’au torité, alliée à la gentillesse, en 
ont fa it  un  p ré fe t aimé et apprécié.

Charles W isard.

CO UR TEM AU TR UY : Une b ille  de 
bois renverse un tracteur. —  Une
grosse b ille  de bois dévalant la  pente 
d ’une fo rê t près de C ourte jnautruy a 
renversé un  trac teu r qu i t ir a i t  des 
troncs, lu i  fa isant fa ire  plusieurs ton
neaux. Le chauffeur qu i n ’ava it pu 
sauter à temps, fu t  entraîné, mais 
réussit à se dégager e t à gagner la 
rou te ; la  v ic tim e, M. M . Hibeaud, 
sou ffran t d ’une épaule fracturée et de 
perforations des poumons, a été con
d u it  à l ’hôp ita l pa r un  automobiliste.

FO N TE N AIS  : Deux blessés. —  A  la  
b ifu rca tio n  de la  -rouie de Fontenais, 
h ie r, une vo itu re  anglaise est entrée 
en co llis ion avec celle de M. G. Cré- 
chard, de V illa rs-sur-Fontena is. M ”  
N. Créchard, qu i se tro u v a it aux côtés 
de son m ari, a eu une clavicu le  cassée. 
Une passagère de la  vo itu re  anglaise 
a été légèrement blessée.

S A IN T -U R S A N N E  : Tombé d’un
arbre. —  Le jeune Jean-Paul Schnetz, 
13 ans, s’est cassé un  bras en tom bant 
d ’un arbre, h ie r à Saint-Ursanne. I l  
a été condu it à l ’hôpita l.

BASSECOURT : Jambe cassée. — 
En glissant sur une planche, le p e tit 
Edouard Prince, 7 ans, s’est frac tu ré  
la  jam be gauche. I l  a été hospitalisé 
à P orrentruy.

G LO V E LIE R  : En tom bant d ’on 
char. —  On a transporté à l ’H ôp ita l 
de P orren truy  M. Franz Bachhofner. 
38 ans, q u i s’est frac tu ré  un ta lon  en 
tom bant d ’un  char.

M O U TIE R  : Deux mauvaises chutes.
—  Deux habitantes de la  lo ca lité  se 
sont frac tu ré  le  col du fè m ù re n  tom 
bant dans le u r appartement. I l  s’ag it 
de M m"  M. M a ff li,  octogénaire, et 
H ourie t-G erber. Toutes deux ont été 
hospitalisées.

C H R O N IQ U E  DE SAINT-IM IER
PREVENTIO N DES INCENDIES 

E T  FÊTE DU 1 "  A O U T

L ’E tablissem ent cantonal d ’assu
rance im m obiliè re  a tt ire  l ’a tten tion  de 
la popu lation sur le  danger des feux 
d ’a rtifice  à l ’occasion de la  Fête na
tionale.

Les commîmes sont invitées à pren
dre les dispositions nécessaires adap
tées aux conditions locales.

C’est ainsi qu ’i l  est recommandé de 
m ettre  de p iquet une pa rtie  du corps 
des sapeurs pompiers et de cho is ir 
avec soin et prudence l ’emplacement 
où le  feu  du 1 "  A oû t sera a llum é ; de 
ne lancer des fusées que sur un te r
ra in  lib re .

I l  nous pa ra ît nécessaire de rappe
le r aussi qu ’i l  est in te rd it  d ’a llum er 
des feux d ’a rtifio e  détonnants sur 
toutes les rues et sur tous les chemins 
ouverts à la  c ircu la tion  publique. 
C’est une in te rd ic tion  qu’i l  sera sage 
d ’observer.

Evidem m ent, ceci ne do it pas nous 
empêcher de pa rtic ip e r à la m anifes
ta tio n  du 1 "  A oû t au so ir qu i aura 
pour cadre la  place du Marché, où 
aboutira le cortège, dont la  fo rm ation  
et le départ auron t lieu  sur le plateau 
de la gare, dès 20 heures, m anifesta

tion  à laquelle p rendront p a rt de nom
breuses sociétés de la localité. Cette 
pa rtic ip a tion  est un  gage de succès.

JEUNES V A N D A LE S . —  Plusieurs 
vo itu res d ’occasion qu i é ta ient sta tion
nées à p ro x im ité  d ’un garage de la 
place ont été endommagées. Les dégâts 
sont estimés à 6000 francs. Une en
quête de la  police a perm is de décou
v r i r  que ces dégâts ava ient été cau
sés par des enfants du quartie r.

UN  ADO LESCENT BRULE. — Un
écolier de 14 ans a été sérieusement 
brû lé , notam m ent au visage, en ren
versant deux baquets d ’eau b o u il
lante. I l  a été hospitalisé.
; D IS P A R IT IO N . —  Depuis lund i, on 
recherche activem ent M “ ” A . Geiser, 
employée de maison, 30 ans, dont on 
est sans nouvelle. Cette personne souf
fre  de dépression nerveuse.

V IO LE N T E  C O LLIS IO N . —  A  la 
sortie de S a in t-Im ie r, sur la  rou te des 
Pontins, un  in du s trie l de Courte lary 
qu i c irc u la it à v ive  a llure , a perdu la 
m aîtrise  de sa vo itu re , dans un virage, 
e t est entré en collis ion avec un  vé
hicu le a rr iv a n t en sens inverse. I l  n ’y  
a, pa r chance, aucun blessé, mais les 
dégâts sont évalués à plus de 6000 fr .

BERNE : M . B onv in  é ta it à L a  Haye.
—  Comme on l ’apprend de source o f
ficieuse, le conseiller fédéral Bonvin , 
chef du Départem ent des finances, a 
p ris  pa rt ces jou rs  derniers à La Haye 
aux discussions du « groupe des d ix  ». 
La  Suisse pa rtic ipe  en qua lité  d ’ob
servateur à ces pourparlers re la tifs  à 
la  ré form e m onétaire mondiale. M. 
B on v in  H a it accompagné de M M . Ik le , 
d irecteur général de la  Banque Na
tionale, et J. Lademann, d irecteur. La 
Suisse, apprend-on, s’est fa it  repré
senter par son m in is tre  des Finances
—  comme les autres pays — en raison 
du rô le im portan t qu ’elle joue sur le 
marché financ ie r et de sa pa rtic ipa 
tion  à l ’é laboration du rapport, qu i 
présente pour elle un grand in térêt. 
C’é ta it la  prem ière fois qu ’un conseil
le r  fédéra l p rena it p a rt aux travaux 
des « d ix  ».

S A IN T -L O U IS : Suisse arrêté. — 
U n ressortissant suisse, âgé de 52 ans, 
a été arrê té m ercredi à S a in t-Lou is 
(H aut-R hin) par la  police française. 
I l  a été incarcéré sur décision du 
Parquet de M ulhouse à la  demande 
d ’arresta tion proviso ire  et à t it re  ex
ceptionnel du procureur de B â le -V ille  
qu i a demandé l ’e x trad itio n  du dé lin 
quant, accusé d ’escroquerie et éven
tue llem ent de détournem ent de 900 000 
francs suisses.

FRAMBOISE^

ctiytiUez
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Confiance au gouvernement de H. Wilson
P ar 325 voix contre 246, la Chambre 

des communes a accordé, hier soir, sa 
confiance au gouvernement, en reje
tan t une motion de censure conser
vatrice qui m ettait en cause la capacité 
de l’adm inistration travailliste à diri
ger les affaires économiques.

Le vote est intervenu au term e d ’un 
débat de deux jours.

Clôturant le débat, George Brown, 
ministre des Affaires économiques, 
dont l’intervention était attendue avec 
curiosité, a reconnu que les difficultés 
de la Grande-Bretagne et les mesures 
d’austérité empêcheraient provisoire
ment l’expansion économique qu’il 
aurait souhaitée.

P renant la défense de la politique

des prix et des revenus, G. Brown 
a affirmé qu’elle était indispensable 
si la Grande-Bretagne voulait aug
m enter ses exportations et adhérer 
un jour au Marché commun européen.

D’autre part, le congrès des syndi
cats britanniques, qui compte huit mil
lions et demi de membrese, s’est pro
noncé, mercredi, par 20 voix contre 
12, en faveur de l’appel du gouver
nem ent de suspendre toute augmen
tation de salaire pendant les six pro
chains mois. Une proposition de F. 
Cousins, chef syndicaliste de l’aile 
gauche et ancien m inistre de la Tech
nologie, a été repoussée par 19 voix 
contre 4. Le congrès n’a pas voulu 
accepter que ce vote soit ajourné.

Belgique: P.-H. Spaak démissionne
Après 34 ans de vie politique active, 

P.-H. Spaak, 67 ans, a décidé de dé
missionner de son m andat de député 
socialiste.

Né le 25 janvier 1899, à Schaerbeek, 
dans l’agglomération bruxelloise, celui 
que l’on peut considérer comme 
l’homme politique btelge le plus m ar
quant de ces dernières décennies aura 
collectionné, tout au long de sa vie 
politique des postes de prem ier plan i 
il fu t tour à tour président de l ’assem
blée des Nations Unies, secrétaire gé

néral de l’OTAN, prem ier ministre ou 
chef de la diplomatie belge. Il occu
pait depuis plus de quarante ans la 
scène politique belge.

C’est surtout son état de santé com
promis par de fréquents accès de 
goutte qui a décidé de son re tra it de 
la  vie politique.

La démission de son m andat de dé
puté qu’il vient d ’adresser à M. Achille 
van Acker, président de la Chambre 
des représentants, n ’a surpris aucun 
observateur de la  vie politique belge.

P. Nenni a quitté Londres
Pietro Nenni, leader du P arti so

cialiste italien et vice-président du 
Conseil des ministres, a quitté Lon
dres hier soir pour Rome après une 
visite officielle de trois jours qui, sur 
le plan politique, a scellé la « récon
ciliation » entre le socialisme nermien 
et le mouvement travailliste britanni
que. Les perspectives de la fusion en
tre  socialistes et sociaux-démocrates 
italiens, encouragés par le Labour, ont 
occupé une place im portante dans les 
discussions que P. Nenni a eues avec 
les dirigeants travaillistes.

Sur le plan des relations internatio
nales, des conversations qualifiées, de 
source italienne, d’«extrêmement fran

ches », ont eu lieu au sujet des pro
blèmes européens. L’homme d’Etat 
italien a tenu à encourager les ten
dances « européennes » au sein du 
gouvernement travailliste, mais a fait 
valoir qu’un accord avec la France à 
ce sujet était essentiel à son avis. Il 
a rappelé, à l’intention de ses in te r
locuteurs, les difficultés, désormais 
surmontées, que l’Italie avait elle- 
même rencontrées dans le domaine 
agricole au sein du Marché commun. 
Au dernier jour de sa visite, P. Nenni 
s’est également entretenu avec le lea
der de l’opposition, M. Heath, en qui 
il a déclaré reconnaître « un nouveau 
type d’homme d’E tat conservateur ».

r  rAprès La Haye, M. Debré mécontent
Paris. — Le Conseil des ministres 

français qui s’est tenu m ercredi m a
tin a principalement évoqué les né
gociations agricoles de Bruxelles et la 
conférence monétaire de La Haye et 
décidé, sur le plan intérieur, d’accor
der une aide im portante à l’industrie 
sidérurgique au cours des cinq pro
chaines années.

A propos de la conférence de La 
Haye, M. Michel Debré, m inistre de

l’Economie et des Finances, a expri
mé les réserves les plus totales pour 
ne pas dire son désaccord sur les dé
cisions qui viennent d ’être prises dans 
la capitale hollandaise, au moins sur 
le plan des procédures qui sont sug
gérées. Le sentim ent du Gouverne
m ent français étant qu’il y a déjà 
beaucoup trop de liquidités in terna
tionales, il n ’est pas nécessaire, par 
conséquent d’en créer de nouvelles.

Manifestation antiaméricaine à Rome
Dix mille à quinze mille m anifestants ont défilé, mercredi soir, dans les 

rues de Rome pour protester contre les bombardements américains au Viet
nam, à l’appel du Comité romain pour la paix au Vietnam et des organisations 
de gauche. Plusieurs orateurs ont pris la parole, parm i lesquels M. Giancarlo 
Pajetta, membre du bureau politique du P arti communiste. Des m anifestants 
portaient un portrait de Mao Tsé-toung, dont le nom fut acclamé plusieurs 
fois. La m anifestation s’est déroulée sans incident et en présence d’un service 
d’ordre très discret.

EN QUELQUES LIGNES...
9  Londres. — F. Cousins, ancien mi
nistre de la technologie et secrétaire 
général de la Fédération des travail
leurs des transports, a annoncé m er
credi soir à  Bristol qu’il ne se présen
terait pas aux prochaines élections lé
gislatives.
0  New York. — La Zambie a accusé 
mercredi le Portugal d’avoir commis 
une agression contre son territoire. 
Une note a été remise au Conseil de 
sécurité.
0  Londres. — Treize députés travail
listes et plusieurs personnalités dont 
Lord Brockway, ont signé une décla
ration publiée aujourd’hui jeudi par le 
comité pour le Vietnam de la « cam
pagne pour le désarmement nucléaire» 
et qui préconise un abandon total par 
la Grande-Bretagne de ses liens avec 
les Etats-Unis.
0  Bruxelles. — Le dernier acte offi
ciel du tragique accident d'autocar de 
Limbourg, qui a coûté la vie à 33 per
sonnes, dont 28 enfants, a eu pour 
cadre mercredi matin la chapelle a r
dente improvisée, dressée dans une 
salle d’un lycée d’Etterbeek, près de 
Bruxelles, où s’est déroulée la der
nière cérémonie funèbre. Les familles 
procéderont ensuite à des funérailles 
privées.

0  Belgrade. — Le Conseil exécutif 
fédéral yougoslave a démis de ses 
fonctions de secrétaire fédéral ad
joint à l’intérieur, M. Slobodan Cha- 
kota. v
0  Lisbonne. — Un tribunal de Lis
bonne a condamné m ardi un étudiant 
de 27 ans, José Luis Saldanha à 3 ans 
de prison, pour avoir appartenu au 
P arti communiste interdit. M11'  Ligia 
Calapez Gomes, âgée de 19 ans, a été 
condamnée à 20 mois et 20 jours de 
prison, pour la même accusation. En 
outre, les deux jeunes gens sont pri
vés pour 20 ans de leurs droits civi
ques.
%  Moscou. — U Thant s’est entretenu 
hier à Moscou, pour la deuxième fois, 
avec M. ' -vssili Kouznetzov, premier 
vice-ministre des Affaires étrangères. 
On considère à Moscou que les entre
tiens officiels sont terminés, toutefois 
U Thant se rendra probablement dans 
le Caucase, où il pourrait rencontrer 
M. Brejnev.
0  Hanoi. — Plusieurs personnalités 
indonésiennes communistes auraient 
décidé de former un gouvernement 
indonésien en exil et d’en fixer le 
siège dans un îlot inhabité de l’Indo
nésie, apprend-on dans les milieux 
afro-asiatiques d’Hanoi.

Vietnam: S’agit-il d’une lueur d’espoir?
Nous avons toujours soutenu la 

thèse que si l’on consultait les popu
lations du Vietnam du Nord comme 
du Sud, celles-ci n’hésiteraient pas à 
accepter une paix négociée. La nou
velle suivante vient renforcer notre 
croyance :

« Une faille entre la République 
démocratique du Vietnam du Nord 
(RDVN) et la Chine,' sur la perm a
nence des accords de Genève de 1954, 
est apparue ces jours derniers. Les 
dirigeants d’Hanoï, s’exprim ant sous 
la signature semi-officielle de 
l’« Observateur », dans l’organe du 
parti « Nhan Dan », se sont portés 
samedi à la défense des dispositions 
des accords de 1954, que, dans de ré 
cents discours, les dirigeants chinois 
avaient présentés comme totalement 
périmés.

» L’éditorial, dont la  traduction dé
finitive a été obtenue lundi, était in
séré en page deux d’un numéro qui,

sur toute la dernière page, consa
crait ses huit colonnes à la déclara
tion de M. Liou Shao-chi, au cours 
du meeting populaire de Pékin, et au 
« soutien grandiose » de la Chine au 
peuple vietnamien.

» En plus de mille mots, l’« Obser
vateur » se réfère constamment aux 
accords de 1954. Il s’efforce de dé
m ontrer que les quatre points de la 
RDVN s’en inspirent directement, 
qu’il s’agisse de l’exigence du retrait 
des forces américaines, de l’arrêt des 
raids sur le nord, de la non-adhésion 
aux blocs militaires, de l’interdiction 
de l’installation de bases étrangères 
(clause que la RDVN respecte scru
puleusement), de la non-intervention 
dans les affaires intérieures ou de la 
réunification pacifique du pays. »

Il faut donc en déduire que le re 
fus opposé par l’URSS à H. Wilson, 
à M"" Gandhi, à M. Sato, d’interve
nir pour en arriver à une nouvelle 
conférence de Genève sur le Vietnam

est plus dictée par une volonté de 
plaire ou de ne pas déplaire à Pékin, 
que d’apporter un appui réel au gou
vernement d’Hanoï. Cette faille qui 
apparaît dans un camp, au moment 
où l’homme choisi par les Américains 
pour gouverner l’autre camp, se li
vre à des excès de langage, qui n« 
semblent pas plaire à ses maîtres, 
pourrait peut-être nous laisser une 
lueur d’espoir et nous faire penser 
que les démarches entreprises par 
les hommes d’Etat que nous avons 
cités, et par d’autres encore, n’ont pas 
été aussi vaines qu’elles ne le parais
saient au premier abord.

Le général Ky, qui se prend pour 
la grenouille de la fable, n’est pas 
prêt à simplifier la tâche des Améri
cains, ni à faire adm ettre leur thèse. 
II ne leur reste qu’à m ettre à 1& porte 
ce mangeur de Chinois, pour tenter 
d’expliquer leur intervention.

EUGÈNE MALÉUS.

France: Une société de citoyens libres
Le combat de la gauche a toujours 

été le combat pour la liberté. Défen
dre la liberté, c’est d’abord ASSU
RER LE RESPECT DE LA LOI 
CONTRE L’ARBITRAIRE AU NI
VEAU MEME DE L’ÉTAT. La créa
tion de la Cour suprême constitution
nelle correspond à cette volonté.

Cette Cour, placée au sommet de 
la hiérarchie judiciaire, et séparée 
du pouvoir exécutif aura pour mis
sion de veiller à la canstitutionnali- 
té des lois et à l’indépendance des 
juges.

La Cour, composée de neuf juges, 
aura une compétence plus étendue, 
une autorité plus grande et une in
dépendance mieux garantie que le 
Conseil constitutionnel actuel qui n ’a 
pas rempli la mission que la Cons
titution lui attribuait.

Défendre la liberté, c’est ensuite 
GARANTIR LES LIBERTÉS DES 
INDIVIDUS DANS LEUR VIE 
QUOTIDIENNE. La Fédération de la 
gauche démocrate et socialiste pré
conise plusieurs mesures dans ce 
sens : -

1. E largir la compétence et prévoir 
une procédure démocratique de dé
signation de ses membres ; assurer 
l’indépendance du CONSEIL SUPÉ
RIEUR DE LA MAGISTRATURE 
actuellement lim ité dans ses pouvoirs 
e t étroitem ent soumis au chef de 
l’Etat.

2. Supprim er la Cour permanente 
de sûreté de l’Etat, seule juridiction 
d’exception perm anente jamais éta
blie en France.

3. Créer en m atière de justice, une 
COUR DE JUGES D’INSTRUCTION, 
présidée par un  premier juge dont 
l’avis prévaudra en cas de désaccord 
entre le Parquet et le juge d’instruc
tion.

4. Réformer le Code de procédure 
pour unifier la profession judiciaire 
et simplifier la procédure.

5. Donner un contenu concret AU 
DROIT A L’INFORMATION inscrit 
dans la Constitution. Ce droit nou
veau est en effet essentiel dans une 
démocratie moderne. Le citoyen n’est 
libre, c’est-à-dire capable de parti
ciper lucidement à la vie publique, 
que s’il est loyalement et pleinement 
informé.

La radio et la télévision comptent 
aujourd’hui parm i les moyens d’in
formation, de culture et d’éducation 
perm anents les plus puissants. La 
gauche les m ettra au service du pu
blic et de la nation.

A. — Le statut qu’elle proposera 
au vote du Parlem ent garantira la 
radio et la télévision contre la main
mise des intérêts particuliers en 
m aintenant à l’entreprise son carac
tère actuel d’établissement public et

en confirmant le principe du mono
pole d’émission.

B. — L’indépendance à l’égard de 
l’E tat et du pouvoir aujourd’hui vio
lée quotidiennement sera instituée 
p a r les mesures suivantes :

a) représentation m inoritaire de 
l’E ta t au Conseil d ’administration qui 
sera composé de personnalités dési
gnées par le Parlement, les ministè
res intéressés, les grands services pu
blics et les grands corps de l’Etat, les 
organisations syndicales représentées 
au Conseil économique et le person
nel ;

b) responsabilité de l'adm inistra
tion et de la gestion de l’entreprise 
confiée au président élu du Conseil 
d’adm inistration ;

c) indépendance financière réelle 
de l’entreprise ;

d) organisation de l’im partialité 
politique dans l’accomplissement de 
la mission d’information et d’éduca
tion perm anente par l’établissement 
d’un contrat dont l’apiplication sera 
contrôlée par une commission impar
tiale.

Ainsi la radio et la télévision ces
seront d’être un enjeu et un instru
m ent de lu tte pour le pouvoir. Elles 
retrouveront l’autorité, la liberté et 
l ’im partialité qui leur sont nécessai
res pour tenir leur rôle dans la na
tion.

Défendre LA LIBERTÉ, C’EST 
ENFIN DÉFENDRE LES LIBERTÉS 
COLLECTIVES. Deux d’entre elles 
sont aujourd’hui gravement mena
cées. U faut les rétablir dans leur 
réalité.

Les franchises locales
Berceau et bastion des libertés col

lectives, elles ont été attaquées par
fois de front, parfois insidieusement 
par le régime actuel. La gauche au 
pouvoir proposera une réforme insti
tutionnelle des collectivités locales.

Cette réforme prévoira d’abord une 
réforme fiscale assurant aux collec
tivités les moyens financiers de jouer 
leur rôle. Elle prévoira une modifi
cation de la Caisse nationale des col
lectivités locales dont la gestion, 
contrairem ent aux dispositions ré
cemment arrêtées par le pouvoir, 
doit être prise en main par les élus.

Du point de vue administratif, cet
te réform e se propose de faire de la 
région une véritable expression insti
tutionnelle, de démocratiser l’admi
nistration des départements, de ren
dre aux communes une autonomie 
véritable en donnant aux élus une 
place et des responsabilités plus 
grandes. Cette réforme apportera de 
sensibles modifications aux attribu
tions et au rôle des préfets :

a) La région. — L’expression ins
titutionnelle de la région est le

CONSEIL RÉGIONAL ÉCONOMI
QUE de caractère consultatif, com
posé à égalité d’élus locaux et de re
présentants de groupes socio-profes
sionnels. Les travaux sont dirigés par 
un  président, assisté d’un bureau, 
l'un et l’autre élus par tous les mem
bres du CRE.

La compétence du CRE s’exerce 
dans les domaines culturels, sociaux 
et économiques et s’applique à 
l’aménagement et à l’équipement.

Obligatoirement consulté sur tous 
les domaines de sa compétence, le 
CRE participera réellement à l’éla
boration du plan et au contrôle de 
son application régionale.

b) Le département. — Le Conseil 
général est maintenu, mais le nom
bre de conseillers généraux représen
tan t les populations urbaines sera 
augmenté pour que la proportion en
tre  urbains et ruraux soit mieux res
pectée.

Les COMMISSIONS D’ÉQUIPE
MENT composées pour moitié d’élus 
locaux et pour moitié de représen
tants des groupes socio-profession
nels 'auront un rôle consultatif.
"fc) La commune. — Uhe réforme fi

nancière réaliste et une réduction de 
la tutelle administrative élargiront 
son autonomie.

Les fédérations de communes ru
rales seront toujours effectivement 
dirigées par les élus locaux. Les cen
tres urbains pourront, eux aussi, 
constituer des fédérations. Dans les 
deux cas, un mode de votation fé
dérale empêchera le centre le plus ■ 
im portant d’imposer sa volonté aux 
autres.

Le sta tu t des fonctionnaires com
munaux sera amélioré en dehors de 
toute étatisation, en même temps que 
des cours d’administration locale se
ront créés dans les universités.

Les libertés syndicales
Elles ont aussi souffert du régime 

de pouvoir personnel. La gauche, 
tout en préservant soigneusement les 
champs de compétences respectifs 
qui procèdent du partage des res
ponsabilités dans l’entreprise don
nera aux représentants des salariés 
les moyens concrets de s’exprim er et 
d’exercer leurs responsabilités. Elle 
proposera :

a) L’ABOLITION DES TEXTES 
DE 1964 SUR LA RESTRICTION 
DES DROITS DE GRÈVE.

b) La reconnaissance des SEC
TIONS SYNDICALES D’ENTRE
PRISE dont le droit de contestation 
sera assuré.

Tiré du programme de la Fédération 
de la gauche démocrate et socialiste.

Stanleyville 
toujours au? 
mains des 
mercenaires

Les mercenaires et 
ex-gendarmes katang, 
occuperaient la riv•. 
droite du fleuve où se 
trouvent tous les bâti
ments administratifs, le 
centre des affaires et 
les principaux maga
sins ainsi que le quar
tier européen et l’aéro
port.




